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La Prime uniforme de 2.500 frs est due à l’initiative de la G.F.T.0
La lutte continue pour la revalorisation du pouvoir d’achat des masses laborieuses. Plus que jamais, confiance en la C.F.T.G. soutenue par la sympathie des travailleurs

Viens avec nous petit !
AI £ &  COmme les hom m es sont changeants I !s

E t comme les événements vont v ite], 1 ’ *
S i bien que n os camiarad.es militants de. la C .F .T .C , 

'dans les m ines comme ailleurs, ne s'en plaindront, plus dette, fois.,| 
De, quelles attentions n’ ont-ils pas. été l'objet ces dernières, semaines, 
et plus particulièrement an cours de, cette, fameuse, sem aine où 
nous n ous demandions si la Franco, retrouverait u n  Gouvernements

'  ! ’ 'Les petits copains de la C.F.T.C.- étaient devenus, subitement 
de 'bons cçimamdes. d ’authentiques militants, ouvriers, des ca ma ri 
fades dont le  'dévouement à la Cause ouvrière, ne peut, être mise en  
doute3 Ils  !étaient devenus des «ZIGU ES*  ! E t de leur, proposer, 
dette fameuse : U N ITE  d ’ACTIO N , qu ’ ils ont toujours appelé, eux, 
le. C A R T E L  IN T E R SY N D IC A L ,

Enregistrons le\ fait, il a tout de. m êm e sa valeur. K  dire vrai, 
nous n ’en sommes plus, tout-à-fait, au temps dés tYacqnouqui

Mais, nous Pavons souvent, dit. et nous. le. répétons volontiers^ 
noûs serons toujours, prêts à discuter de. des ententes intersyn-i 
dicales, lorsqu’il sera possible d ’établir un programme d ’action  
'commune, sur, des. questions d ’ ordre strictement professionnel, et, 
soulignons-le en rejetant impitoyablement TO U TES CONS1DE? 
RATIONS. P O L IT IQ U E S£

Et nous disons ceci à l ’ intention des. aintdbles '(trop aimables) 
interlocuteurs que. n os camarades de base, ont trouvé, subitement 
déviant eux afin  q u ’ils sachent bien que nous ne som mes pas dupes 
des manœuvres d ’enveloppem ent parfois rendues, d’autant plus 
faciles que nos Camarades n ’ont en vue que le- bien de la classe, 
ouvrière, n’ayant eux, aucune, idée. de. D ER RIERE L A  T E T E ,

E xcellente réussite si la direction syndicale, pouvait être d é ­
bordée, ne, serait-ce que provisoirement, en exploitant la bovine 
foi de camarades qui ne pensent qu’aux intérêts des. travailleurs 
et de la profession dans s.on ensemble.;

C’ est avec une unanimité touchante que nos camarades de la 
C.G.T., renversant la vapeur une fois de plus, acceptaient, d ’inclure 
dans les cahiers de revendications : celle de la C .F .T .C . réclamant 
l ’allocation de 3.000 francs, le, minimum vital à 13.500 èt. m êm e, 
[(par. quel m iracle Vt) s ’ engageaient pour, la BAISSE, DES, PRIX , 
petto utopie d ’hier  I b

Plus d ifficile était d'obtenir l ’abandon de toutes clauses e x ­
tra professionnel les, celle de, la ^constitution d ’un Gouvernement 
démocratique y. laquelle, revenait, com m e une obsession U j -4 
i E t comm e il faut que la lanterne de. chacun soit, s’utfisam-i 
ment éclairée, nous leur disons encore, que. sur des questions qui 
1engagent TOUT; L E  SYN DICALISM E et ses principes fondante™  
taux, nous leur dirons encore qu’i l  est anti-'syhdicial, anti-ouvrier, 
de tenter la manœuvre de mettre en cause deS militants isolés en  
voulant DELIBEREM ENT, écarter, les directions syndicales, SE U ­
LES qualifiées pour prendre de. telles décisions.s-

Sur. cettê question Comme sur. d ’dufres, nous, saurons démon­
trer que la C .F .T .C , et ses militants n ’ ont aucune, disposition pour 
jouer le rôle de. la «.V O LA ILLE  A  PLU M ER *,

Se trompent ceux qui pourraient croire, que la LOYAU TE  
de militants syndicalistes SIN CERES ferait ■
le jeu de politiciens qui tirent, les ficelles 
dans la coulisse,

, Il n ’y aura pas dey- 

1 JOURNEE D ES D U PE S , i ,

POUR NOS RETRAITÉS

I ’ Augmentation de ta Retraite du Mineur
A  l ’heure, ou nous écrivons rxwis avait déciJé de convoquer vers les 24 

pouvons penser qu-e l'a faire es-, en Août la commission du foui spécial 
voie de eoiuioa et que des mesu.es de retraite jau cours ce laquelle, dan­
seront prises incessamment pour don- fermement aux décisions prises par 
jniear à tnos camarades les moyens de notre organisation, j’avais le mandat 
vivre décemment après une vie de ru­
de labeur.

II est de fait que la hausse des pr>. 
iduits ailimentaircs essentiels rend de 
jour en jour plus précaire et plus di • 
fknle la vie de ceux qui n'on; tour 
vivre que la retraite, cela explique 
qu un certain nembre de ces cama a- 
des qui pensent être assez fer; cher­
che du travail p.ur pallier aux fi­
eu, tés- de 1 heure.

Cette situation ne nous a pas éch?-> 
pé et dès la fia de Juillet nr/ui de­
mandions -à la  C.A.N. les renseigne­
ments susceptibles d’éclairer nrtne lan­
terne sur la situation • financière c’u 
fonds de gestion des retraites et du 
fonds de garantie afin d’envisager 
dans .̂le plus bref délai les possibilités 
d ’augmentation des prestations ser­
vies par oe fonds.

Faisant suite suite à nrtre c’eman ’e 
nous étions avisés par la Diractio 1 de j 
la Caisse Autonome que Ir bureau j

, permanent du conseil d'adlministradon 1 Je quintal, il était reconnu ou

Le 8 Septembre, le Bureau Confédéral fixe à  nouveau lis  positions de la Confédération.
Bans la discipline les Syndicats Confédérés assureront la victoire du véritable syndicalisme.

• » j  w j 1 1 B 5 Révision des salaires pour ra- vieux travailleurraCommunique O U  O U r S a l l  v o n t  e u e r a l  mener l'abattement maximum à 15 Le Bureau Confédéral se réservé
*  ___________________  pour, ceint, par voie autoritaire ou de réexaminer ces revendications eu'

par lai reprise et l'accélération des tenant compte des répercussions que 
lie  Bureau die la C-ELT.-C., réuni le bre, d ’une indemnité mensuelle mo* trava|ux des ttiamnissioiis Départe- pourraient avoir sur le minimum vital 

8 Septembre 194S, a examiné la situai- bile hiérarchisée die 3,000 iBrs à la mentales et nationales spécialisées, j^s mesures prises par le Gouverne* 
tion sociale et économique et jipprouvé base. ■ ■ 1 ■ ‘ , v  Diminution de l ’impôt cédulaire * *  dans le eens . de la baissé

“  / ' * r  -rwîv boif /forte sqpifaiq rnrt \xX, 119,11 S Sa
La * r W f e r t o T f & i ExéCl!tlVe 2 ) Augmentation de SP Pour cent et 'de l'impart général sûr le revenu et du Secrétariat Confédéral, 1 -de3 prestations familiales pair le re- ^ ^ t i é s

U félicite les organisation® affiliées lèv eurent du chiffre servant de basa 
.  die calcul et l ’améloration des taux;les (militants et les adhérents qui,ani- 

més du souci de l’amélioration de la 
condition (ouvrière e  d)u restpect de 
la discipline confédérale, ont lutté 
su* le .plan dies entreprises et des pro­
fessions pour faire aboutir, les reven­
dications de la ,C. Fi T  C,

L ’action entreprise, les résultats ob­
tenus, avait amené le Gouvernement 
à reprendra 1,’essentLei de la' deman­
da d ’une indemnité d’attente de 3.000 
Fr® mets’ formulée par lia Bureau Con­
fédéral dans sa séance du 13 Août
1948. I , ; !

En prenant acte dm cette première 
mesure d ’urgence, qu'il Considère com ­
me insuffisante étant dlonné notam­
ment l ’absence die majorations dos al­
locations familiales, le Bureau Con­
fédéral déclare que l ’équilibre des sa­
laires et d!es prix reste à' résoudre 
dans soni 'ensemble.

IFlacie ài l'augmentation dlu coût de 
la via dla prés de 30 pour cent depuis 
la 1er Novembre 1947, qui fait ressor­
tir le salaire minimum vital à1 13.405 
Fr* au Ter Septembre, en égard à1 la 
sitoaitiion des, famille-s et compte tenu 
des travaux lentrepris au plan dépar­
temental pou* la révision des zones, 
le Bureau. Confédéral a  arrêté com­
me suit ses revendications immédiates»

j  ) jOclroi* à' partir dm ter Septem-

j )  Rajustement des rentes aux

C 'E S T  B IE N  V R A I Fm sia

Il serait injuste qu'une partie de la Que chacun Boit traité se,01 son 
nation doive porter tout le fardeau, mérite. Le vrai scandale de la viande, 
Il est (criminel et méprisable celui celui qui. démoralise profondément 
qui, non content d ’esquive* sa part ce l ’âme du peuple, c ’est de voir les or- 
la charge commune, aggrave, las dit* ganlsateurs de la hausse, les fauteurs 
ficultés de son pays et les souffrances responsables de la montée généralisée 
de -ses compatriotes. , , ri j  des prix let donc, pour une part, du 

, x_ déclenchement des ccn'lits sociaux
(Gela devrait (être dit et redit en qyj s’amorcent, de voir ces maifaiieu.s 

toutes occasions. II faut refaire une adtni3 ài négocier de puissance à puis- 
oonscience publique, tendre au peu- sanoe avec les ministres au lieu d'être 
pie confiance dans la force de sou renvoyés devant les tribunaux comme 
mépris. Les tra-iquants, les fau-rieur-, ennemis du bien public.
les morcantis perdront de leur, assuran­
ce, quand aura cessé cette complici* 
té (des soutires gênés et des lâches 
silences, quand Surtout iis trouveront 
moins facilement des protecteurs c 'ez  
les politiciens, mieux surveillés par les 
électeurs, , , 1 | ., -, , , , j

Les honnêtes g-ens doivent se déci­
de» à1 Être crânement ce qu’ils Sont; 
à1 donner aux choses et aux gens leur 
vrai nom; .à! appeler un’ vol, un vo-1 et 
non pas un beau coup; un mencan1 i, 
un voleur tel non pas un commerçant.

ttl j j G. BROUCQSAULTj 

Sri («Croix du Nord»)'.

des prix, Boit dans celui de lai hausse 
Le Buref.u Confédéral demande àj 

toutes les organisations affiliées, aux) 
militants et adhérents, de faire abou­
tir ces revendications au stade d e . 
leur activité si liaison étroite avea 
leurs organisations régulières : syn­
dicats, unions départementales,- fédé­
rations et .Confédération

Il rappelle qu’en l ’absenicie ti’uïl 
Gouvernement tout mouvement de i 
cessation de (travail peut apparaît, B 
comme une manifes’ation politique. 

Il recommande à! ses organisation* 
de base d ’établir ou de resserre» leur* 
liens avec les groupements apparte­
nant aux organisations du cartel in* 
terconfédéral.

Il Souligne que l’unité d’action', su® 
le plan des entreprises, implique 
obligatoirement ' l ’accord des syndicat* 
et Ides fédérations et rappelle se* 
militants et adhérents à1 la s’riote 
application ide ia disciplina confédé­
rale,

i . Paris, le 8 septembre 1948,

A  partir du 1” Novembre
N

à l ’occasion de sa parution 2 fois par moi»

€ L 'E C H O  D E S  M I N E S  »
commencera la publication d ’un grand 

roman social , f en patois”

«  c j A p n c i r  »
LA VIE D’UN MILITANT OUVRIER

DANS LA MINE
DANS LA CITÉ

DANS L'ACTION

d u  v é c u  - g -  d e  i ’ S u é d i t

par “ E l ’ M eneux d ’ Bidets

(voir la suite en page 2)

Si la C.G.A. et les POUVOIRS PUBLICS
Nous n 'en  serions évidemment m *  _

pas là si, depuis Juillet 1946, où, S S W Ë È M ë B S ’Ë S  S f U I f l M  m a  m
à la Commission des solaires et * *
des prix agrico’es, s'est posé dtirae „ , ^
façon précise le problème de i'har- Prix norm al du bœ uf sur pied au- q u il  faut faire dns coupes _ som- 
monisatlon dûs prix <ir'TicoIds 6ii- i*3.it dû êirô de 37 frs, Ig. kxiio 6t ibîÀGS dâns og doînsiii6f Mâis Igs 
tre eux, les. solutions préconisées °e lui  du porfc de 55 frs. p rix  du  bétail sur pied sont, pour
avaient é lé  apportées. Avec le blé à 2.400 frs ., cela L ®  S  S  S S f  S

existe indiscutablement une donnerait 7 4  frs , pour le  bœuf et- ü 50 0. au-dessus de ce prix-
110 frs. pour Je porc. L e prix de "

II
relation, en lre les prix des céréa-

11 ne s'agit pas de déclarer que,les et celui des produits laitiers la  viande de bœ uf devrait pou- - r ~ t „  -, -
et de la  viande. Si le rapport csi voir s’échelonner entre .150 e t .300 si les céréales ne son t pas payées
faussé, avantageant plus une pro- frs. le kilo au  détail. Quant nu à un prix norm al, c  est le bétail
duction qu'une autre, il y  a dé- jam bon et au saucisson, ils  de- qui les mangera. Les céréales sont
s équilibre. Et oe déséquilibre per- vrai eut, être aussi autour de 300 payées maintenant^d apres un prix
sis te au profit de la viande d une frs. fe k ilo , ïle revient forfaitaire qui, P®™
façon exa aérée », ... , . „  cette année, est loin; d'être, dés an
iaçon exagerue, ,Nous na discuterons pas sur Vantaaeux pour les agricuUeursj

Avec le prix du  blé à 11200 frs . les marges scandaleuses de car­
ie .tains interm édiaire"; nous ; av « (voir.-la.suite en pac« 2)

le est dénoué d’ vivr’ !...
lors, grand’mèr’ » qui fait Baptich’ in tournée d* 

coUeCtag' « Conrmint qu’ cha un ?... Cha s’ triboull' 
comm’ vous voulez ?... Et Léon, y n ’ffst point, là ?,.g

PAh, si il est là, mfn pamf h o m m f I l  est dins, s’ gardin..? 
Y tiri des plans squs. la com èf pour, savoir cammint qu’ in va vivr’1 
et oommint qu’in va in sortir, avec, es’ pinsion... Asseyez-vous, Bap- 
ticli’,.i  ech’ vas f  crier,.a Léon, viens, y a quéquin.*:

Deux minnt’s  après, cl’ vieux Léon, s’appuyant sur, ein bâton 
apparaît dins Vincadremint d ’ffT port' ed' derri&r’ ,

« Tiens, ch'est quor’ ti qu’est là, Baptich’, a  T l  T pourm èn 'li 
tPAh I ouais, Léon, x  qui dit Baptich% ,« j ’éiri promèn' pour, et' 
syndicatn

, ’Ah ! »’ qui fait IJon^ cros-tu qu’y vont, arriver à nette tirer, 
du pétrin les syndicats ? » .

«Mais, bien sûr»" qui répond Baptich’  «Y fo't.., y faudra qu’in 
y arriv’ y n' fat point désespérer, car. autremint Cha s rot la fia 
des haricotsi3

*Jn attindant,» qui dit Léon, tin  est dins l’ pétrin..s et ch’est 
point gai pour nous z ’autr’.s  les vieux.,. Car, si Ch'est dur la vie 
pour vous z ’aulr’s  qrù travaill't cor’, pour, nous cha d'vient  ̂ inte-: 
ndbl’,1 'Après avoir, travaillé fout’ s ’ vie, puisant qu’avec es’ pinsionf 
in allât enfin pouVoiii es’ la couler* djo;ins(s’.... Ch’est terribl’ ed’ pin->. 
sec, qu’in n ’peut iriêm’ pus s ’aCCatten ein rnorciaa (P lard... Pmss 
ein peu, hier, j ’ai été fair’ ein tour au marqué, j ’ai ravizê l' prix 
des volaill’s. Pour avoir ein’ pouf qui n ’àvot pOs qu’e l’ piau et les. 
z’Och’s, y fallot mettr’ pus d ’ mill’ francs, ch ’est imlpossibf qu’in 
peutih’ Cor’ minger <Tel’ viand' à ch’ prix là...- Les ceux, y z’étott' 
à 20, francs, et quoqu’ Ch’est d’in  œuf ? ? es’ qu’avec ém’ pinsion 
eCh’ peux f’ÿj payer Chai..* Ch’est point possibl,’ ,.j Ech• t ’assuF 
que quand in vot Cha, in est dégoûté d ’ vivr’ »-■

i.Ah  I min pour’ Léon, Ch’est ferribF, in effet, ed’ vît tout
m 1 m ï  n  r i / l 1 A  1 1  / T f l '/ l ïr *  / ’ / f *  f  D U  t f  H  I I  P .'S ’t  Ù .

Comprind’ qu’iji  n’ leur, m et point V grappin d ’su s ... E ch ’ suis: 
matt’ d ’eV dir’, si in avot Confisqué tous leis maTChandis’ des ceux 
qui pouss’ t à la  hauss’ i eCh’ sps convaincu qu ’y n ’arcom m inch’m tt’ 
point d’ sitôt, et irtèm’ si in  Pavot pindu ein ou deux d ’chez tru-t 
tiquants qui affanU  eT peupl’ , eCh’ sus sûr que Cha servirot d ’eX- 
empVi C®1 pour m i, y  a point <T dpm i-m ’siur', ein  affameur,  çh ’est 
etn Criminel, et. ein crim inel, in l ’abat ! I n ’ drot point avor peur. 
Cd’1 prind’ des m ’sur’s révolutionnair's. pour défind4 e l  peUpl' 
E pis, y a moyen d ’ fair’ baisser, la vie, nous, l ’avons bin mautrê 
plusieurs fos sur les m a r c h é s A lo r s , quoqu’ in attind’ ?„•» Ch'est 
Cha qu ’el’ gouvernement y drot fair’ au lien de fair' d'eV politiqu’ 
ed’ '■b a s c u V T o u t ’ les Cris’ ndnistériell’s, cita, n ’ fait que profiter 
aux gangsters du marché noir> E t dir’, Léon q'u/- si in avot accoulA 
la C .F .T .C i in  n ’ verrat point tout cha, car al’ a proposé dote 
m'surjs énergiques pour in  sortir *,

"K,Cha, Ch’est vrai» qui dit Léon, « j ’ai suivi sin programnT et 
cha nous plaizot à nous les vieux, car la baiss’ des prix, cha nops 
permtettrot d’ vivr’ avec nos pinsions*.

&Mais, bien sûr, Léon, et ch’est pour, Cha q'u’ in s ’ra obligé d ’y 
1, C h’est la C.Fi.Tjjï. qui a raison et, obin, in l ’ suivra, obin cfiav ’nir, 

s ’ra la catasiroph’
E L ’  MENEUX D ’B ID ETS.



J  dans lis  Houillères nationalisé
r Nous sommes de relax qtuî avons 
Raiué avec un graaü espoir la nation 
«alisation des. mânes. /., • /, i

I Nous sommes de ceux qaî avons 
to i et croyons «ntjolne que la restitu­
tion à la nation d’-uine richesse natu­
relle pouvait et " doit devenir, une

du travail sur l'argent, la libéra irai 
définitive de l'homme et l'épanousse- 
ineut de sa digtaité, , |

1 E t pourtant, lajprés les premières 
pennées d'une expérience dans le plus 
important bassin de France, an épia'* 
,W comme Une impression de malaise,

1 iQjuel que (soit le travailleur qu'au 
interroge, ouvrier, lempioyé pu cadre 
en est frappé pair la similitude des 
Sentiments qui te’tetiprirnien.t:.

r * Dans les« Njat-Houilles »,entendons, 
tous invariablement, « ça ne tourne 

fond »... E t les plaintes qui vont 
’ (train-train, (qui prctufcnt de b u.

«pas pris au sérieux..,- 

« ..Ou encore.,.

- s te,.

« rieurs,' t® Sîe se refuse rien bonne btarcHe des Houillères et qui
*  On ‘dépense des millions poux ï®*®* bie!1 commun sans
in l'aménagement ou &  transforma- eotoPteir 111 leUr temps, m leur peine.
:« Son die logements princiers. j 1 Mais, il faut bien avouer que tous
* On estime que le rétablissement reŝ abw tésn’ont

___ r _ . _  ... .... . ___ „  _  «*> l’aotmité est indispensable à1 lm '
grande œuvre d'intérêt national atï . (* 1® bonne marche des Houillères, ‘
service du (pays et de la classe ouvrï* '  « mats Si isemibîe bien que c ’est sur Sans doute, nous admettons voloo-
ène. ..................  • t i , i i i id. * 1> ! y ier surtout cftt’on s ’efforça ders que la réorganisation d'une en-
, f  «de l ’exercer, tandis que plu» «Mi trep*ise aussi importante que celle
* (Nous sommes lie ceux qui croyons * «monte dans, lia hiérarchie, c’est des urines du Nord et dû Pas-deCa­
que par la collaboration étroite die Ht l ’arûichie qui y  règtie soit par lais qui compte 200000 travailleurs
.tout je  personnel, les Houillères Batio- ; « l’absence dès respon-'abiliiés, soit occupés sur un territoire qui mesure
Balisées dtonvenlt assurer îa primauté - «datais la volonté évidente de cery P3lus de 100 kilomètres de long, ji

- St tains cadres supérieurs de na pas ®°*t inévitable que des abus se prodiuii-
* S obéir, sent Une machine aussi colossale ne
■ t .j . , , , , , se rode pas sans accroc., * La direction générale du bassin

* apparaît impuissante... Mais il faut bien reconnaître que
- . r .̂ _. . . ' , tout n ’est pas exagéré dans les plain-
■ ® gr^ e tes qui S'exhalent. U y a des rmla-

r agissent comme èon leur semble... dresses insignes qui sont commues,
* La aotioü du service n’existe & y  a des abus _®u des absences d ’au*
« pas ou n ’existe plus... torité évidents, il y  a des choses qui

l a  , se font qui ne sont peut-être pas d,une
Le conseil d'administration nest extrême conséquence, mais qui aux

yeux du personnel inférieur ap­
paraissent comme de véritables scan- 

_ . «Sales,.Nio|us pourrions citer des exem-
* La paperasserie est envahis an- pies. E t quoi qu,on dise des représen-

----„— ,  __  i • > v.'i ’ i tants du personnel dans les conseils
d ie  en Ibouche, qui découragent les - s II y  a des organismes superfé. ^administration qui, comme nous, en- 

IniRc un ™t<t -x... . « tatodres iqui S’efforcent de jus si- tombent remédier à cette situation,
«fier leur nécessité pair des exir ne sa _ font pas faute d,inter venir, 
8 gences administratives ou techni* wilaqiuia fois que cest nécessaire.

. « ques plus on miornis utiles, ,  ̂ Malgré les sourires, sinon le dédain,
; « Enfin, la nation de servir n’exis- . certains profiteurs des nationali-
* 8 te pas ton n’existe plus, Chacun 8atKO» * *  à vis d ’eux, les admaristra-
-* K< s'efforce surtout de se servir, teurs représentant le personnel enten-

«„etc..etc.., 1 ! ; 1 , dient̂  bien continuer leur tâche qui
- ». . . . consiste à' mettre de l’ordire dans la

Nous pourrions continuer l'énumé- maison,
nation des doléances qui, justifiées T, ' . - „

. . . .  ou non, s'expriment .parmi le person- considèrent trop que les' Houillè-
S S ’il a  été tais un peu d’ordre nei, , , ) :. * tes nationalisées sont devenues un ser-

f 8 die ce côté, il existe d’autres plans i ~  \ vice d'intérêt public pour qu’ils lie
f  8 moins Spectaculaires, mais (où a® » ^ier̂ ,  ®pWs devons nous garder, laissent galvauder
f 8 continue à1 -laisser libre cours à’ ^  généraliser dans le concert de T .
f 8 aies abus criants 1 , - ; ptrotostation® qui s ’élèvent. L w s de la natranahsatijom des mune-,
' .  '  . 1 ! ; Nous avons Îe. djevoix également de <ï»lq<rt»_a dit: «H  ne faïut pas sau-
\ * . On refuse lou ori toêgligé l'entre- dExie à’ la vérité, qu’i l  y a des hommes lement <ju d lle  soit une réussite, il 
j 8 tien de logements ouvriers, mais, dans les postes de direction qui ont faMt ‘l 11’101-1® soh W1 exemple ». 
««par contre chez les cadres supé- réellement te souci 'de travailler à la E ta t  notre voeu également, mais
— b b — w m — — — a B B — BB— a a e m B ”  ■—frrrmrrniriBmm  ̂ la OonditioU que l ’on remette cha­

cun à sa place, que l ’aiutorité soit ré- 
tablàei, mais pas à1 sens unique, et 
que surtout la notion de servir péné­
tre davantage tous ceux qui sont in­
vestis d’une autorité. •

L a  Classe ouvrière ne négligera pas 
son effort et apportera, son concours 
le plus entier à: cette grande oeuvre 
maitionaile, mais à fa condition qu'el­
le puisse constater que ses efforts ne 
sont pas faits en pure perte.

L ’exemple vient d ’en haut,

! Louis DELABY.

bontnes volontés,; peuvent se résumer 
Bomme suit:

1 # ’A' l’origine, quand Sa ’C.G.T,
 ̂ «et le IP,G. régnaient quasi en iiiaî- 

« « très à1 la Direction Générale, oa 
i «pouvait voir lavée quelles libéra- 
1 « lités les nouveaux maîtres se ser- 
% Si valent des Houillères pour les 
\ « besoins de la cause (autos, auaol- 
j  8 buis et même trains des mines é- 
j » tajient Utilisés à  profusion. ) ; i

LES PETITS ECHOS DE LS MINE
■■ e t d ’ailleurs ■—

OU L ’ INCURIE SAN ITAIRE Henri ME.CK fut le rappwrteur de
FAIT P E R D R E  UN ŒIL te fci db 12 Janvier 1948 qui majore
P M II 1 - e K U R t  KJ PI U a lL . . .  de ISO à 'io o  pour cent les rentes d’acr

ridants du travail. (Qette loi accorde
WtfW s~,via .  a,,.-- ,k„ l ’®ffet rétroactif au ier  Septembre

P R A w 'rn ie  1947... L e «Mutilé du travail!» feint de 
,|wne ouvrier Raymond FRANÇOIS^ 1 ignorer et ta’en souffle mot 
.Manoeuvre feux beriines aux ateliers „  , .  ;
! Centraux de Lens reçoit un éclat de 01011 fiLe Mutilé du Travail îgïiio-
i Marteau dans l’oril gauche* Une forte 116 éefa, ou bien il se met carré 
iWéanorragie s’ensuit, ce qui indique i?*®1* ®  _ service d'au parti politique. 
Sue la blessure peut être grave. Le ,  ̂ ?iï es^?n, '“L  se .Pos's m “me pap 
! Contremaître appelle son frère, pour *. ™!Ultllé du Travail» se m'et au ser- 
Bbodompagnieic chez le spécialiste à1 Vlce “ !U® -parti ©t dans ©a cas nous de- 

! vous prévenir nos- camarades qu’ils
, . * „  . n’ent plus à' s ’y tromper, ce journal sa-
H ^ m e n  du docteur q u tl envoie pas- critie l ’information objective des mu- 
(HW à' 1» radia II ne peut obtenir te tilés, eu besoin de servir lés intérêts 
rftota que le imdemain matin. Arrivé d’un parti qui, en l’occurence, n’est 
» 1 hôpital de Lens, 1e chirurgien es- autre que le Parti Socialiste 
Raie d ’extxaira Tédat de fer. 11 n’y par* 
irienf pas parce qu’il  lui manque un <*•
feaidïa-aimant. Il envoie le blessé h 
l'hôpital de Béthune mais, pour cela, T A N T  PIS 
Il faut l ’avis de la caisse de seeour-.
Le père accompagne notre camarade POUR LES MALADES
Sri souffre énormément. A  la caisse < e  _ _
secours, on lui fait une feuille de rou- 0
S» P°uï  gagner Béthune p a r.,..ses ! (Notas citons par ailleurs un fait 
propres moyens. Il est trop tard poux regrettable en' (matière de soins à1 un 
partir par le train. Ce n’est que le sa- camarade blessé. Les exemptes ne 
inetil matin qu’il peut gagner l ’hôpital manquent pas ou en cas de besoins 
8e Béthune où il test opéré à 3. heures urgents, le  transport des me
8® 1 après-midi, c  est-ù-dire 60, HEIX» peut pas être assuré comme 11 
EjES A P R E S L  A C C ID E N T . doimweimdjnait. Il a  été beaucoup par-
[ Le chirurgien ne put s’empêcher de lé également de la modicité des attri- 
Béclarer qu’il était tard pour sauver butions d'essence et de pneus pour les 
l’œ il., , ,  | ■ ; besoins des voitures dies caisses de
I Pendant 2 mois, on lui prodigua ^^pêchle. nuLlement
|o«s les soins pdssiblles pour sauver hiMnins- ^   ̂ d!aultr«
l ’oeil, m ais., .en  vain.. . . Raymond' ês a uxqttels
FR A N Ç O IS avait été opéré trop tard: lte SMlt ««sdnees- 
* *’ . .  ■■ C ’est ainsi, par exemple, que l’an-

Kuilance immatriculée 7 525 N, A. 9,
-L’O E IL E T A IT  PERDU, ET, IL  A’ 
EALLUj L ’E N U CLEE R ,
' A’ 21 ans en nledne ieunesse C E  &  -la Caisso de 9ecours ée Bruay 
JE U N E  CAM A R AD E EST DEEI- swmt “  -1"  ■ h  T u m iT H r .
S U R E  P A R C E  QU.’IL ‘A  E T E  OPE*
IRE T R O P  TA R D .

servit au transport de «la TRIBUNE» 
le 26 Août dernier, qu,à: cette occasion 
telle fut immobilisée de 15 heures à1 
17 heures 30 devant la Caisse de Se- 

! N e trouvez-vous pas, amis lecteurs,, ^  PJOEUX.
Hu’il y a quelque chose qui ne colle , ... .
^ s ,  mais alors pas du tout, dans 1er* f ns f m s  ™  bon *
tanisation sanitaire de nos bouillè.ts ^ î aire^ les frals /én-rraux de «La 

de nos caisses de secours? Tribun», organe de la C. G. T..Il
. . - Mais il faut bien convenir que e est

T N e trouvez-vous pas que si on ava t  un exdeUieniî moyen de grever le bud- 
fait servir l’ambufance au lieu de lais- get de la  Caisse de Secours et c». au 
«ex le  (blessé se débrouiller de l’ate* D E TR IM E N T D E S  M ALADES 
Ber chez le médecin, du médecin à  la  ̂ "
Radiographie, de l ’hôpital de Lens k ♦
la  caisse de secours et de là1, à l ’hc- 
pital de Béthune, on aurait pu sauver ENREGISTRONS 
l ’œ il de ce jeune travailleur ?
i N e trouvez-vous pas qu’il est atior- L ’ H O M M A G E  I
mal qu’on ne trouve pas à l ’hôpital de 1 ---- o—
Lens, .tout ce qu’il faut pour opérer î' ______

La C.F.T.C, a  été «courageux»,;
^  . t  c’est ce que déclarait publiquement

le camarade Danglo-t, administrateur 
REN DONS A C É S A R  représentant _ la C. G .T . au conseil

  __  d'administration de la. Caisse de Se­
cours de Cbunières quelques m nu es 

L e «Mutilé du travail» est le titre “P”05 l'élection du président, 
de l ’organe «le la Fédération N atio Nous n'en demandions pas tantï 
nale des Mutilés_et invalides du ira- Mais enregistrons l ’hommage rendu
vail. Si vous croyez qu’un tel journal à1 nos camarades Marcel Fauquette
B’en tient à l ’information objective et : Charles Lestiienne qui savent panen- 
oomme il se doit à un journal « spécia- dre toutes leurs res port sabiJirés et 
'Usé » sur de telles questions, vous vous l ’initiative de la  constituition d’un
trompez !... , bureau chargé die gérer convenable-

S i  la C.G
et les Poiiïüips Publics... AVAIENT VOULU

(Suite de la première page)'

Mais, si la C.G.Aè était vrai­
ment une Confédlêration, si elle 
avait le souci die l ’intérêt général, 
et même celui de l'agriculture pour 
l'avenir, elle effectuerait cette har­
monisation nécessaire.

L ’hectolitre de vin se vendait 
quelquefois meilleur m arché que 
le quintal de blé. Il se vend m ain­
tenant plus du double.

Les légumes secs ne valaient 
pas, à fa ferme, «ieux fois la prix 
du blé. Ils sont cin q  à  six fois ce 
prix.

Loin de nous la pensée de ne 
pas voir rétribuer normaBieimieinit le 
fruit du travail des agriculteurs. 
Mais, pour lutter contre la spé­
culation, il  faut commencer à  la 
base.

C'est l'intérêt même des agri­
culteurs i. Malheureusement, i l  sem ­
ble que la C.G.A. 11e soit pas une 
Confédération, mais plutôt une 
juxtaposition de syndicats de pro­
ducteurs de blé, de lait, de viande, 
de vin qni, tour à tour, vont ré­
clamer des revalorisations, accom ­
pagnés des représentants de la 
C.G.A., sans souci de l ’intérêt gé­
néral.- E t les gouvernements suc­
cessifs depuis 1946 n 'on t rien fait 
pour, m odifier cet état de choses,

L a C .F .T .C . a, l’an dernier, pro­
posé un plan de ravitaillement. 
On n ’en a pas .tenu compte*

Les dirigeants de la  C.G.A. vou­
laient, au Conseil Economique, 
nous faire adopter une échelle m o­
bile des prix' agricoles, suir tes 
rapports actuels. Nous n’avons pas 
voulu marcher^

Nous sommes prêts S envisager 
avec les représentants de l'agri­
culture française toutes mesures 
contre les interm édiaires qui faus­
sent les marchés, nous continue­
rons la lutte pour la baisse des 
prix industriels exagérés, mais cer­
tains prix agricoles à  la  produc­
tion sont trop élevés, sans rapport 
avec le prix de revient réel. C'est 
aux représentants de la C.G.A’i ou, 
à  leur défaut, au gouvernement, 
«de m ontrer qu'ils on t le  souci de 
l ’intérêt générai des consomma­
teurs et du pays et de prendre 
lies mesure* qui s'imposent;, i s

Nous verrons ensuite pour agir 
ensemble,

1 r  Benoît MAYÜUD, ; |.

L’ Augmentation pour les Retraités
(Suite de la première page)

de présenter la demande de .misa en pair les «wganitioinis syndicales.
paiement d'une allocation datan te Cefcte ^  fp&e B 1 Ï W # J '
dont le taux exact pouvait être fixé  ̂ dlQ dominer RatisfaicK
anse *0.1 virons do 15 pou«r cicmt, étant m ^ • x.vjai ^2 - i S r s S  K 9 snetu de notre postoon sur le. taux rée l jwi dos décisions die»
Üa t augmentation a déterminer dès S è u e l L r e  q riso to èvm t des dMk

^ 10îltS d a PPr6ciatJO® ficultés d’applikmtiom. et un surcroît 
sermrnt réunis. Nous ajoutons qiué ^  ‘̂ r fa de tel
.tant donné la précarité des ressources: Caisse Autonoine. 
des pensionnés et compte tenu despoc*
âbilités de te caisse, s’il était prouvé Peut-être quelques (esprits chagrin 
qu'il était possible d’accorder 45 pouir mous «accuseront de tirer ea quelque 
ceint ou même 50 pour cent d’augmeta* sorte une traite sur Ltevemr, r ~ 
nation, nous létiomis d’accord,.. ,

D'autre part un ensemble «le ré or- 
mes faisant partie des modhications

Ce i
n’est -pas pour nous effrayer car ncuist. 
sommes cotivainicus que les coirrlitional , 
actoelKes de vie appellent nécessaire*
ment des 'mesures qui doivent avait) 1

réclamées depuis de longues années ldurs réparcussions £ur ^  feancea
S  fyndfcales était ^  .^ s s a  Autonome et doivent!
présenté, A  apparaissait dès lors né* ettM de ücnner atts pensionné*
cessante de chllifrer aussi exatemenf 10 rv>„r re it  et fa
que possible les modl icatiotns envisa­
gées telles que:

l ’augmentation' die 30 pour ce it et 
'prise en iconsidératson des ré.ormesl 
que la carporati'oiix minière attend 

ALLOCATION, SPE C IA L E  A U X  avec impatience.
TR A VA ILL E U R S D E LA M IN E  
N ’AYANT. PAS 10 AN S D E  ROND.

PENSION. PRO PO RTIO N N ELLE 
A  PA R TIR  D E  iq ANS DEj SER­
VICES, I , r ; ;

R E V E R S IB IL IT E  DES 2 TIE R S [ 
AU X  VEU VES,

A  la lumière des chiifres, force 
nous est (de reconnaitre en toute. fran­
chise et loyauté que l ’ensemble des 
mesures entraînait une dépense d é  
passant en (partie les possibilités fi­
nancières de la Caisse, et pour qui 
donnait lte sérieux avec lequel te per­
sonnel de la Caisse établit ses prévi­
sions ( il n ’y  a  pas lieu de tes me.tr,e 
en douta )

Mais notre position part d'autres 
données; les organisations ouvrières 
réclament lune revalorisation, du pou­
voir d ’achiat des masses e: ea co qui 
concerne la C, F» T. C„ sans préjuger 
de sa position future’ elle revendi­
que lune allocation d’attente de 3.00© 
Francs et de 500 Francs par personne 
à1 change. , ,

Dans ces conditions il nous appa­
raît que le  problème à! résoudre chan­
ge d’aspect et que nous pouvons co.np 
ter sur U’augmentation des recettes 
dans un délai assez bref. Il devient 
possible d ’adopter à te fois une aug­
mentation substantielle des pre ;tarirai 
servies par le  fond de retraite pou­
vant aliter jusqu’à  30 pour cent et de 
procéder à  «les améliorations du ré­
gime dans le sens énoncé ci-dessus et 
.qui sont réclamées, depuis longtemps

Félix PI ERRAI N

tS 'a^us  f m s  0

La Sécurité Sociale dans les Mines

Où en sommes-nous... après un an
Reprenoti®, si vous le voulez bien, S celles attribuées aux caisses primai- fifier que par des services et un fonc- 

flonstataitions res * *  régime général,- les sociétés die tionaement supérieurs à1 ceiux du r.égi-
secours se trouvent actuellement en me général, 

' jj—  . position singulièrement fâcheuse pour ■
plusieurs raisons. ■ 1 f , . , .

,Un (autre sujet djs mécomtentiemcnt
ést prowesqué par la d*ffërenotiiie Tout d ’abord, la ventilation des coli- 
traitemeint faite aux ressortissants du sations a fer entes à! ces rit quies attribue 
régime minier par rapport; aux assurés, une part vraiment trop importante à la 
sociaux en Ce qui touche l’aida aux caisse autonome nationale qui pourrait 
familles pioiuir te séjour des enfanta cependant équriibrer son budget sur 
en vacances. Les caisses d’allocations l ’ensemble des cotisations invai'dité- 
fomiljipilif-; aocoirdient généralement vieillesse dont les recettes sont large- 
cent francs par enfant et par jour aux ment excédentaires par rapport aux 
parents qui fon|t un séjour, accompa- charges, et à l’Union Régionale dont 
gués de leurs enfants, dans une local- te rôle est surtout de coordination; 
il te agréée par ces organismes et ré- cette ventilation est à! l’origine dune 
connue comme répondant aux condl- situation telle que te G..A.N. et 1 Union 
lions requises de climat et de salu- 'Régionale ont à leur disposition des

dizaines de millions dont on peut dire 
quia l ’ulti'lisaJtion nie présente pas te _mê­
me degré d ’urgence que celle qni en!

Lucien D EN IZE  '

brité.

Il n ’est pas possible œtoebeaiiemlt
aux _ sociétés de secours mixuèr'eis dé sera;j faite par la plupart des sociétés
réaliser te même initiative et cela,; 
pour des raisons absolument indépen­
dantes de leur volonté qui, cependant,, 
ne les mettent nullement à1 l'abri' des

de secours minières contraintes de vi­
vre au jour le jour, ■ , 1 ,

Celte situation est encore aggravée
critiques de tous ceux Uélas. . nom- par le fait que les sociétés de secours 
bireux qui se trouvent défavorisés par ont de, par application de la loi, orga- 
rapport à la grande majorité des tra- ni s r les services d’accidents du travail 
vaille,urs. -français, défavorisés encore et des prestations familiales quelles 
lorsqu’on considère l ’effort accompli devraient gérer, que le maintien de 
par les Houillères et par te Sécurité cette gestion aux Houillères n’a pas 
Sociale - Minière en matière de colo* permis de récupérer les dépenses eû­
mes de vacances qui ne peuvent ac- (traînées par l’organisation des nou- 
cueillir qu'une faible minorité d’en- veaux services, dépenses qu’il a bien 
fants fallu imputer sur le budget du service

La partie des dispositions légales maladie- décès'
qui touche à1 l ’assurance-vieiliesse do t! Enfin l’attribution d ’une allocation 
faire l ’objet, dans un avenir indéter- au décès aux ayants-droit de tous Les 
miné, de modifications sensibles ap* ressortissants die la pio.assiioo minière 
portées par voie parlementaire. Tien- que le décès survienne alors que l ’in- 
dra-ton compte des aspirations légi- itéressé se trouve en activité ou. en re- 
times d’une fraction, évidemment peu Haite, entraîne de lourdes dépenses 
importante mais digne d’intérêt, des qui placent l'ensemble des sociétés de 
tributaires du système, c’esi-à! dire de secours minières dans une situation il- 
ceux des membres des personnels des nancière véritablement critique, 
industries ou établissements  ̂ absorbés j)u p0jjjt de vue organisation aimi- 
aiâ  moment de la Nationalisation^ et xiistrative, il est permis de regretter 
qui, relevant an-.érîeurement du régime composition des conseils d’ad-
général, ne pourront pas  ̂ a teiadre le mdnistration des, organismes de sécU- 
nombre d ’années de servie s su fi ant rité soit teUej bieln qu elle re-
pour prétendre à une retraite propor- f^ te pourtant avec assez d ’exactitude 
ticnnelle. ja  volonté d'es travailleurs de la mina

Etes travailleurs ne revtniiquent pas que la plupart des hommes qui les 
un traitement de faveur mais ils vou- constituent soient incapables d’oublier 
tiraient hien,-et c ’est légitime-, qu’une les tendances qui tes séparent, les doc)- 
ooordination équitable des deux régi- firmes qui les opposent et ne pensent 
mes leur garan isse des droits corres- guère qu’à s’affronter dans des dis­
pondant à' la durée et' à l ’importance eussions stériles an lieu de tenter de 
des versements effectués et ne pas s ’uirir dans un cadre où rien ne de- 
courir le risque d’être exclus du béné- vrait les diviser puisqu’il s’agît de sau- 
fice d ’une pension normale de vieil- vegarder la san'.é des travailleurs et 
jesse parce que leurs co i a ions suc- de leurs familles e', en même temps,

La première page du dernier nul- miont Ie® intérêts de 1a Casse de Se- i cessives à l’un et à l ’autre die ces ré- leurs moyens : d'existence.
- » r  / N I .  r w i u r t ;  r)«a*e c»rvrtn«£f- oi-ïnoir- I • _____  ___ _____ __________________________ ^  IO a été entièrement consacrée à1 la Otmrs et des sociétaires, 

reproduction des nouvelles propos:- Peut-être Danglot fut il . réellement 
fions déposées par un parti qui a  étonné du courage de nos camarar 
fbeur de .plaire a la dareiction de la i- des?? Ceux qui les cranii*sent te fu­
té fédération et dudit journal..., rené beaucoup moins.

, i Notre camarade Henri MiEfilC ar Et à  Danglot -était sincère. ( ce
voit déposé bien longtemps avant lia dbnt nous ne vou ons pas douter ) 3 
gpoupe politique en question une pro* conviendra désorm' . t[u.’en fait d* 

'ition analogue. Pieu importe, lia LOYAUTE), la C, F, T. C. et ses milî- 
B'en souffle «naot... tants se posent un peu là'!!.

giines ne peuvent 
cuimiuler.

actuellement se Ainsi, par un concours troublant de 
difficultés matérielles que ne permet- 

S i l ’on examine le forc.io nemtnt tent pas de surin rater de fâcheuses 
financier de nos orgatismes de sétu- dispositions morale.-, te mire en appiir 
rité sociale minière, tes découvertes cation de la sécurité sociale dans les 
qu'on est amené à y  faire ont de qucti mines nous conduit, peû  à peu, à un 
surprendre de manière troublante : véritable état d ’insécurité sociale cou- 
bien que les recettes destinée 1 à iinan- tre lequel il est ext êm-ment urgent 
cear le système maladie- m iternté. do réagir s: n us veuf: 11; sauver notre 
décès soient sensiblement éqirivatent s ré m j pa ich ’er qui n i peut se jus-

L’Attributioi) 
ûz  la prima de

2 .5 0 0  frs

Dans niolre précédent numéro^, 
n-ous faisions état d'une interven-i 
lion auprès de la  C.C.P.M» au sujet! 
des billeis de souscription imposés! 
aux rationnaires au moment où ils! 
prenaient possession des marchau-i 
dises leur revenant.;

Suite à cette intervention, la C.C’- 
P.M . nous répond! la lettre que 
nous reproduisons ci-dessous : ,

Beaumont, le 9 Août .19-18, 

Monsieur te Secrétaire dut 
SYNDICAT! L IB R E  DES M INEURS 

.19 et 21, rue Diderot 
L E N S

Monsieur te Secrétaire,
N ous avons l ’honneur, <Tac'cfiischï 

réception de: votre, lettre du 5 Août 
19^Si et de vous informer que Zesl 
faits dont vous nous entretenez, 
nous avaient été heureusement sigi 
notés en temps utile, pftp, notre setA 
vice, 'd’ins.pe'ètion. j

I l  est vrai que le. Syndicat Gênëi 
rat d e  la DJU.PM i fit des Suceur-i 
sales C.G.TZ avait charge les gè-\ 
•rants de boutiques de placer EN\ 
DEHORS DU, SER VICE des billets, 
ae souscription.

Si quelques erreurs furent çant-i 
nüsesj il, s'gait là d ’ initiatives per­
sonnelles de la part de certains 
gérants de boutiques que nous 
avons formellement, condamnées. ;

Veuillez agréer, Monsieur, le be* 
crétaire, nos salutations distinguées^ 
Pr, le Président-Directeur-G én.éi-aL

If 
iri *i

L e Directeur Adm inistratif, 
B i BACARTj,

(~ N ous pouvons donc en cOncluret 
que NOUS AVIONS RAISO N  ! 1 ,

L a  Direction de la  C.G.P.M.- ap-i 
pelle une E R R E U R  ce que nous1 
appelons'5 .UN ABUS ! .! Question! 
de m o ts? ,j m ais nous avons tou-s 
cii'é justes " '■ , i

Cam arades mineurs, ménagères^ 
N B  VOUS LA ISSE Z PAS F A IR E , 
Lorsque pareils cas se prés entent,1 
protestez auprès des gérants do '. 
boutiques et conditionnez vos sou s-3 
cripriomis à votre libre acoeptaticM,

Koiub (réserve des précisons (qui 
pourront iêtre apportées par la 'Cir­
culaire Ministérielle fi’appîkatifOïï, Je 
paiement de l ’indemnifté de 2.500 frs pont- la ojmpte Ides Houillères,
devra se faire dans tes conditions - _

1 . Il N A T U R E  D E  LA PR IM E  ;suivantes u

B E N E F IC IA IR E S  ,;i L  t 'E n  application’ ides Hispositioius de 
'Tferrêté iEreraiinistéri-el Bit du décret 

Doivent béniéfiefer kte là prime, au. J, O. du 6 Septembre, cette
tou s'les menbres du personjnlel ins- p«me est (exclusive de toute majora-! 
cràts sur les lootatrô-tes des Houillères bon, de foute réduction et de toute

retenue; elle ce place don© dans i a*, 
nalyse des' -aaÆaires fet à! 1a rubrique* 
primies non! majarables, - -

■ v  ■ . . ’ i

Telles sont les premières mistruic* 
fiotnis qui |oïit jété communiquées aux!

au jour |de lai misa leni appjicatioin .da 
ilarrêté, c ’est-àfdire,- d ’une manière. 
géniétiaM, le 6 Siepteimbre,; i l

Jusqu'à' nquvel lordre, les >po-î®onmers
de guerre nota (transformés,; sont ex­
clus du 'bénéfice de cette iprime.

I l y  a  lieu: ide réserver également; Houillères du bassin fefin de leur,
pour! lln'staW ie  cas des piersonnes pemtettre le réglement (de la prune
qui, îtasorites à  l'effectif, «a travail- exceptioxmielte qui doit Iêtre payée la 
lent cependant pas fe1 plein temps: .11 Septembre au plus tord.
L— -——--- -——--- —— -------------------- ’---- -------t.

Après de nouvelles élections
Ut

Et maintenant...
.Camarades, T o u t sim plem ent. \

A  Gourrières comme- à Béttinuite  ̂
nos camarades adm inistrateurs 
soucieux d'éviter que les UaEses 
de Secours ne devienuent te cham p 
Clos des luttes dé tendances, sou* 
cieux d'aider à la bonne m archa 
de ces caisses, déposèrent une mo.,

expliquons-nous {
portant, voir même celui d 'ar- pon préalable visant à  la consti- 
bitre, , tution d'un bureau dans lequel

Pour Im mis l’attitude de la chaque organisation, syndicale au*

C . f f i , ! n ’r w  io m p r é h e n -  Z l T S S ^ u t S
sibte » ;i d'au Iras s'en sont «scan- 11 n fSt sans aoule pas

Les élections des bureaux dés 
Caisses de Secours die Bétliune 
e( diei Courrières ont donné lieu 
à des ^mouvements divers»: dé la 
part de ceux qui semblent porter 
un intérêt particulier aux posi­
tions de la C .P .li.C , qui, en  la 
circonstance, jouait Un rôle im -

la-

it n’est sans doute pas 
Nime»;i u a u irt»  so u  soin  *s^uu- vanoelpr tes tprmes-
datisésf;, d'autres encore s’en  sont d e n  rappeler les te im e s’ 
«féticStés% Com m e il est bien d îl- Res administrateurs élus; 
ficile de p la ire  à tout le  m onde, tenant à 
Cependant, ces « mouvemen ts d i­
vers» suffiraient peut-être à dé­
montrer que la  C.F.T.CL a  observé 
l’attitude La plus correcte et. joué 
«franc-jeu»; à  l’égard des uns et 
des autres, Ce sont les règles les 
plus élémentaires de la LO YAU TE 
qui ont dicté l'attitude d e  n os

appar-
C.R.T.C.

Considérant que l'intérêt générai 
de la Caisse de Secours et le" bien- 
être de. tous les sociétaires et de, 
leur famille, commandent la col­
laboration efficace de tous les ad- 
mini*ù-ütcmst

(Suite page A l



Echo-Documentation Echo des Mines 
Septembre 1948

a u x  p e n s io n n é s  e t ouvriers  e n  activ itéir  *  te  suite 0e difficultés m < M *
86Hées dans l'application du régler

■ taient d'attribution de l 'allocation: ----------------------------------— .... — ......  --...................
Ho chauffage ayant provoqué do
toulüples inta-vonttons des origan agent des tn ta fs  de QKarbloh e t lage ainsi accordé, l'adm ettra i mi’ü  appliquées aux pensionnés a  ce oui 
tdssdwns ouvrières, te  D ircatloo t e  vivant avec u n  agent en activité, y  a it d a m  de Cas- cumiui des S cm  conm -ne les i n t e n t e  dues qau

a  PuhUé une tfrçulauie en  (peut recevoir son attribu tion  de cations en  n a tu re  ju sq u 'à  conclue ftlr® dg 1947 et 1948 Pour l'ave-:
du 9 Août 1948 que Uft® (üomlmstihte en  nato re  lorsque son  ronce de te  quantité de charbon nir, t e  d e v a n t  t e n t e r  chaque

jTOIdduraons d -dessousi n  allocation  SSt supérieure à  «elle die allouée à  l'ouvrier, chef de fa* Coupon au  rOTiboureement dans un
-,V / ’ * * n.rr> > , 8»t agentÿ Cfetui-ea reoevant a lo rs  m ille, en  activité^ , délai de UN AN: à  p a rtir  d e  la fin

Ë J  M INISTRE D U  COMMERCES S t e f c ^ f î w ï î S  m S S n ? w S L Æ C S  S J ? t
;E l! D E  L ’INDUSXRIE A  MES-* part préebé qu’i l  ne peut y  avoir, “ S t a S V  ^ n i  q ^ n S r a ï a  U a  été établi. '
S I f f i n s  LES IN GENIEU RS E S  K S t e , *  ^  I .  V » ,  prie a ,  por W  a

« t » _» tandis que le père, pensionné, per-i connaissance des exploitants des
F II m 'a  été signalé que Ces: dlsv Cevra la  sienne partie en nature, mines de voire service les pré­
positions conduisent à  lune réduc-s partie en espèces, sentes instructions, don! i'adresse
9J0JX nlft rollirtr'nHinn n*n Tinhrrpi mu» a- **-__x.__  i .  __  ,j»

M; CHER DES MINES,
=- C , l i e  8 Août 1948j T  
Circulaire P / D M E  8 4 .099. 
€ /D M  362 ! '

trecevât S ï t e t a i n ü a N S  Dans te mème drdre d ' i d é e s , . à Monsieur le Directeur de 
du faom ie ®°rsqué te père ou la veuve c o ‘  a CaiSSe Aulonome Nationale de

ram llte habite avec Plusieurs enfants opü- I* Sécurité Sociale dans tes Mines,fit
B iB JE ÏsM ioattion ! de dKaUffagei teomSisée d 'un pensionné de la  S S ? Î L ft!S?

aux pensionnés et veu-f CjAI.iSl, vivant avec sOn fils  Célibat ' âtai ês travaillant à la mine, cha-j 
vivant avec un OU taire travaillant à  te mine,’ Dans ^  Lu-nU ^

Ê ïurs enfanta Célibat Ce Sas en effet, et Jusqu'en Mal mi5r  P ^oevra EN. N ATU RE I allo- 
,  travaillant & 1a il9.48 les Houilfâ-es du Nordl et d u  y J -n11dCcaf 01̂ „ du

’ tatoeti i i m t Pas-de-Calais donnaient au fils l'a t- j1,*™  19ĥ *  ‘̂ f î S T ^ 11 î ,9 ?
/ ’ Ma hîreulaire P/DM 823  du 18 «  nature du soutien de Üe la lto  11011 ü  01101 de fam ille)'
Novembre 1947, ;(§ C  n L cu m u Is) tethuiéi , Ite Directeur, des Mines
ludfeue que la pensionnéf ancien h  Peu® éviter, de iléduirs ï'avaa^ S ign éj PERRINEAU

LE NOUVEAU BARÊME DES ALLOCATIONS
—----- •--------- ---------  BASSIN NO RD-PAS-DE-CALAIS----------------------------

t’
IL,®? ^application de te Circulaire l’enfant ïravaillan ï ffl te m iné ne [(Ou la veuve)' l'allocation en es- 
1 ministénelte cd-dessus rapportée, te  peut être considéré Comme soutien pèces dûé aux célibataires. II en 
Directe®  du Bassin du  MonçLPas-i de fam ille parc® que tes ressources est de m êm e lorsque le retraité 
roç-Calals a  publié tin miodUficatxfi [TOTALES d.6s p!grs)o(aii ŝ avec toiiabita avec un enfant m arié ira-. 
Au réglement précédemment établi quelles i l  v it .(ascendants, frères ou vaillant à  la  m ine, 
et appliqué, nous publions intégra^ sœ urs) sont supérieures à' la  m oitié . '
ïement Ces m odifications qui pera du salaire tn|oyie|n départem ental 1 E q  P®alique, les Cas suivants 
mettront à  nos camaradjes d 'y  irou^ Kactuelteiment 60.000  fra ipo,ur te Ptourr<)Ilt. 80 présenter (les taux 
Ver tes renseignements, qu’ite peus N ord  Eas-Üe-Calais)3 C '  d’allocations en espèces indiquées
Vent désirer^ , , .. ■ „. _  A n  étant valables qu 'a  partir du ,1er.

# i t EU effet, lorsque Cet entant est Janvier, T 948) lorsque te père [(ou
Considéré Comme soutiem de fa^ la  veuve) pensionné —  ancien ou- 

P E R S O N N f L  P P N Q in iM N it m ille, Il perçoit leu nature l'alloca-i vrier,—  cohabite avec son fils  céli- 
P t R S U N N E L  PENSIONNE Hou fiarrespondante et te pensionné batajre ouvrier t

L ’Ingénieur en Chef adjoints 
signé s JEAN!

O OMQES S  PECIA UX
LE LUNDI DE DUCA8SE
L ’application dans le: Bassin du Nord-Pas^de-Catefej ' fit

Note de la Direction Générale,

DOUAI le  9 Juillet 1948 ,
L à  circulaire m inistérielle du 6 

Août' .1946 stipule que les m ajora­
tions pour travail du dim anche 
vues par l ’article 15 du  Statut du 
Mineur « s'appliquent également 
pour le  travail effectué les jours de 
fête en semaine ci-après» : «Jour, 
de fête locale de kerm esse*.,,

C'est-à-dire lundi d e ducasse, T  

Détermination da lundi d e  dueæsse 
d'une, localité déterminée

Une Localité déterminée a géné­
ralement deux ducasses, dont une 
ducagse vd'été» ou * grande » du- 
casse est la  principale. L a  seule 
ducasse à prendre en considération 
est cette ducasse principale, m êm e 
lorsque le lundi de ducasse tombe 
toujours ou, accidentellement, un 
jour de semaine férié à un autre 
titre (exemple : ducasse du jour de 
Pâques, de Pentecôte, du 13 Juillet,

Ë

Les Commissions Paritaires 

de discipline et de conciliation

Dans le ‘dernier numéro de «L ’Echo 8) L’âge minimum imposé, pour 
des Mines », nous avons publié le tmte avoir droit de vote est fixé à lâ  ans, 
de la circulai ne Ministérielle instituant par analogie aux disposi ions réglant 
l'élection des Commissions Pari'aires les modalités d'éte.nioa d.’s délégués- 
prévues à1 l'article S du Statut. mineurs.

r  Cette dernière circulaire! [(CI? 
P E S & u s) s'applique m  sm  b è

RElNSIfiNNS f ’e»! 1 (VEUVE i; ’ i . ' - ;
15 Si [S® ans 4 p lus

%\ d e  i
15 à  30 ans

|  k  
'f i  SM 1

pension quitté pension quitté
• l#j a  te (j avant %| 130 à  la avantU'Unsf r 1 în ine 1 pension an s m ine pension.

Allocation théorique "• .
d u  pensionné s 'ü  
Ivivait seul, „ , s j B OU * œ s  æ » s  S' 3 2 1 6 1 1 5
Allocation en nature 
& servir au  i i ls ^ „ ,3 ï & CL B 5 3 i 5 3 j 5 3j 5 T
{Allocation, à  servie ---- .
en  nature au  
p en s io n n és ., a i  1 '* f ï  FI! 6 a  a re a  a i3 a  t  6 a  t  6 0 T  5

y ' 1 ■ 1 " i V  î r o ;£ iü
JT * ___

{Allocation: non  perçu© * 
en  nature p a r  te

S ^l .6 .631 â 6 3) 3 63) 6 6 3: 6 5 3 .5

pensionné., „ s 3 3 EL 4 S 3) 4 1 3i I  T, 7 1 3l 1 31
Allocation en  espèces 
là verser au  pensionné /
su r la  base Oie 
'1.950 frs . la  tonne ^ B.630 9.680, a,.950 1.950 1.950 '1.950

F U faut d’ ailleurs, rem arquar quiq 
te fils  oélibataine sera presque tous 
------- ’-onsidépé comme s a u t e ,  dé

«te sa m ère veuve, si, eu

' 1 .060  Ers. la 
Buvriers E .’A .S,

I ,  290 f r i ,  la
E iA .lj, -,

II, 510 Srs. te

Joune pou r 

Ijpnne pou r
f

ten u e  pou r

tes

tes

tes

donné lieu au versement d'une i 'i-  
demnité en espèces au titre de 
Tannée ,1947 à  un agent en activité, 
aucune m odification ne sera appor­
tée lorsque l'application de la cir­
culaire P/DM 362 n ’aura pour ef­
fet que d'attribuer .une indemnité 
en espèces de même m ontant au 
(pensionné et non à l'agent en  acti-

Jours considiéré Comme soutien dé 
fem üte de sa mène veuve, si, 
ttebors du salaire ®u Hls, ï f  ne
battre au  fo y er  d’ autres ressour-^ . .. . —
Ces que la  pension de te  C.A.Ni, em ployés camnifesionnjôsa 
H© te  m èrg, , m  ; Ces m esures stepplfaueiloitit ®

I Lorsque te pensionné [(ou te  vetf-. ®a,rI? f  °  l w  l9 4 7 s : __ ------ „
ire ) vivra avec p lusieurs enfante tes cas d é jà  réglés e t ay a n î vité avec lequel i l  r i t ,  v .;
(célibataires travaillan t à  la  m ine.
(chacun des enfants antres que te LES DROITS DES HÉRITIERS
ïinifaLLocation en  nature de 0^[bV00 D H  LOGEM ENT 1 'Aiu contraire, le Idixwt S l’indent

T , • . E T  '.CHAUEEAGE NON PER ÇU ES b ité  com pensatrice (o u  la  prim e
Lorsque le père pensionné, an-s AU, MOM ENT DU, DESCF*; tvtini chauffage) ou  à  i'indem m té de 

Ken em ployé c o m m k io n n é  vit a-i “ “ “ Ï Ï S S L S S ®  R U M  logem ent H t  réa lisé  p a r  le pen- 
Nrec son fils  égatement em ployé ' Kw-*NaiONÆîS » . . ■ ■ ,  sionné su r présen tation  d 'u n  bon.
fcioimiussionné, te Calcul sera fa it  <. < , ,  , , délivré par. la  C.A'.N. et honoré
Suivant le m êm e principe, eni CIRCULAIRE DU M INISTRE DE) K°te p ar les exploitants, so it par
H ^ UteltliiMtealdeCatIOm e a .n®tw 's  L ’ IN D U STRIE ET, DUT GOMMER^ la . C ;A.N . ceci jusqu'à oe que la 
aans ta um ue do.j , . ,  C E  AUX' IN GENIEURS EN  C H FE  101 visant à  charger la Caisse Au-
11 7 T; 9 si le fils est em ployé du  D ES MINES
fcmd ou  des services continus, 1 *  1 0  Juillet 1948,

. ^ rtj L E L * S i L K P / D M  R 33,859.Hans la  catégorie précédente,

: e t l'alloication non: perçue en na-; 
1 turc par te pensionné lui sera ver-,- 
Bée en espèces sur Ja base de 
2,8 0 (}' frs ,1 a  tonne. |

|» Enfin, lorsque te pensionné est 
, fin ancien em ployé et te fils ouvrier; 
.Km inversement te père ancien ou* 
prier et te fils  employé.;

tononie N ationale de Sécurité So­
ciale dans les Mines d ’assurer ces 
prestations soit intervenue, :

Etant donné que pratiqnarngnt 
Ion enregistre de très nombreux 
retards dans le  paiement des dites 
prestations (des indemnités dues 
pour 1947, sont souvent encore im-

P/D M  859 !

£)BJE'tes Réalfc a 1 ion par les hé- 
%  rifiers des droits sur les 
' L1 prestations de chauffage ™  véest iê  

^  et dq logement nou-per-. P3yee }’ w  cteude- ‘
> Çues au  déciés d'un pen-i a) d'une part que les indemnités 

siqmié, d em a n d a s par te bénéficiaire mais
r T-« miAcimn im'a- m  n °n  encore payées seront touchées-,
savoir S s  sonT L  d r n ? t ? ^  ! :par ses héritiers, dans, le patri-

!" —  la quantité totale attribuée en tuels d’un héritier au  prorata d ’ar^“ jp ^ c 0 ?lleS'. ,?®a l  d"aj1'
bature sera la même que lorsque rérages sur les prestations d* Jeul8> ®n >rées puisqu.elles consti- 
le  fils  est ouvrier et le  père ancien chauffage et de logement qui n ’ont *uenl Une c*^ance de la successiom. 
Ouvrier, (soit 6 3) 6,  6 T  3 ou 5 T  5 T u  être perçues au décès des peu- b ) d'autre part, que si la de 
BUivant 1e c a s), s to in te  ----- - r -

i” —  mais la  qualité et les candi- tetioins 
Bons de transport seront 
Oe l'em ployé,

étonnés bénéficiaires des dites près- mande se rapportant à une périodie
pendant laquelle le  bénéficiaire 
"  "  ' été

etie
-----1 -,------- ,—  —  - „ — i----------------- f . . .       dans

—  1 allocation en espèces a  ser- m té compensatrice ou de la  prime un délai d e  six mois, à com p er du
Wïi- au pensionné sera obtenue e n  «te chauffage. décés et les héritiers pourront alors

, Convertissant en espèces i'alloca- J'estime que le  droit au bénéfice encaisser l'indemnité.
(Bon non perçue en nature par te «te l ’attribution die COM BU STIBLE t
pensionné, sur la  base d e ; ne peut eu  aucun Cas être réalisé A  tltre transitoire, en raison de

j, —  i  950 fns 1a tonne si ta P 8® les h éritiers; en effet, le pen- Ia- date ta,'dive,„ à laquelle a  été
Bonné était o n v r iS  W  reçoit de la  Caisse Auto- 5 S ?  l l f trU,Ĉ 5  P /D, M

; nom e un coupon lui permettant ^  N ovem bre 1947 sur les
, —  2.370 firs. la tonne si te pen- de se procurer, à titre gratuit les ̂ locations d e chauffage e t  ioge-

Bionné était E .A . l . m oyens do chauffage. « ment aux pensionnés e t les diffi-
—  2 800 frs la tonne si ta nm  S il n a P35 fa it honorer ce Cou- cultfts ,de “ V8® ,etl h ain  de son

sienne é t i t ^ m p t e y ^ m â Æ i o ^ é  ^  peaaerq u 'il n'éprouvait pas un besoin rlderS pourront être valablement

père (ou la veuve) comme personnel, 'non Iransféra- 
pettsionné ANCIEN] OUVRIER c o - ble aux héritiers. Il en était du ? u au 30 Juin 1949 inclus

jus-
pour

. habite avec un fils célibataire EM - reste, ainsi de l'a l’ocation de d iaute les indemnités relatives à l'année 
PLOYE COMMÏSSIQNNNE DU fa ge instituée par la loi du 8 Juillet 1948'

- FO N D , 1932. D 'après l'article 7 du ré-

Porn- Tannée 1947, fes taux d'al-
glement de la

Enfin, pour éviter que des. de- 
.. . C.A.R.O.M . relatif mandes soient présentée? très tar-

K  c 'e s ià - t ïr a :  3  Déaembe» nq pouvait êuq  réalisé p a r ie s  h é , h ibulkm  des primes P«t indemnités, 
’ • 1 riiiers », Jea mêmes, règles transitoires seront

[Une nouvelle circulaire, en date du 
13 Août apporte de i*mveHes préci­
sions sur la question» Nous la pub.ip s 
cà-dessous is v

(Circulaire ■* 1
D D  MP 3'037 

E-DM H. 365

Le Miras'r’ de l’Iûéus'rie 
et du C numéro , à Me - 
sieurs les Ingénieurs e  1 
[Chef dies Mines.

Par ma circulaire P-DM 361 du 17 
'juillet 1948, je vous ai donné des ins­
tructions au sujet du renouvellement 
des Commissions Paritaires de disci­
pline et de Goncüiatioii.

Un certain nombre de difficultés 
m’ayant été signalées par des Ingé­
nieurs en. Chef des Mines au sujet de 
l’application de cette circulaire, j ’ai 
l’honneur de vous préciser les points 
Suivants >s , , , , ,

O au 4ème alinéa de la page 4, au 
lieu de « en position d’activité dfcirs les 
houillères», lire: «en posiioa d’acti­
vité dans l’exploitation».

Il reste par ailleurs bien en'enctii 
que la condition aux termes de laquel­
le, pour être éligible, l ’électeur doit 
être en position d’activité depuis un 
an au moins, reste absolument néces­
saire et se traduit par le fait que le 
contrat de travail du candidat ne doit 
avoir été NI SUSPENDU., ni rom;u 
depuis un an au moins. |

Pour résoudre la question de sa o  r 
si Ja mutation d ’une mine à’ une autre 
interromp derechef le délai imposé 
pour l'éligibilité, il faut se reporter à 
la considération suivante s ,

La durée d'activité à considérer 
po-ur l’éligibilité à _ une commission 
déterminée sera réputée interrompue 
si la mutation intéresse doux explora­
tions qui ne font pas partie du ressort 
de la même commission. Dans le cas 
contraire, on considérera, qu'il y a 
activité Continue à: la mine.

2) Les électeurs seront convoqués
par l ’exploi'ant pour les commissions 
locales, et par les soins de l ’Ingénieur 
en' Chef des Mines pour les Commis­
sions Interlocales et Régionales car, 
pour oes dernières qui groupent de 
nombreuses entreprises, il est néces­
saire de recourir à1 une au'o/itë supé­
rieure. B'en entendu, les c  >nvo:ati : ns 
auront lieu par la voie habituelle des 
avis du personnel, dans chaque exp-loi- 
tatiorf1 ,

Les délais de convocation d 's  élec­
teurs sont de 1 mois à par ir de !a 
date où est terminée la période des 
congés payés.

3) Les listes êl et raie; d.vro t ê e 
publiées 15 jours avant la date des 
élections.

Ces listes s ront affichées par les 
soins des représen'ants syndicaux ;ur 
les panneaux réservés aux communica­
tions syndicales.

4) Le vote se fera en dehors des 
heures de travail.

5) Les bureaux électoraux seront 
composés .des deux électeurs les plus 
âgés et - de l’électeur le plus jeune 
présents au moment de l’ouverture ou 
scrutin.

La présidence apparti nt au p ’us âgé
6) Pour les Commissions Interlo a- 

les et Régionales, les résuTats seront 
centralisés dans un bureau choisi, au 
centre géographique des diverses ex­
ploitations intéressées-.

La commission chargée d'établir 1 ,s 
résultats d’ensemble sera composée de 
quatre Présidents les pus âgés et des 
quatre Présidents 1 s plus jeunes des 
bureaux de vote in é essés.

7) Le panacahge des bulle.ins de 
vote n’est pas admis. Par contre, tien 
ne s ’oppose à oe que les électeurs 
rayent un oa plusieurs noms ou inter­
vertissent Tordre c e  présentation des 
candida.s ü'une- mê:t*f liste de manière 
à1 marquer leur pré ér n e.

Signé: PERRINEAU,

A propos des
Alédâiües d’Honneur 

du Travail
’A’ di férentes rep ises H us avons 

publié des notes documentai es c .n- 
oemant l ’attribution des médailles 
d’honneur du travaiL

in orma tons ciotn-IVoici quelques 
piémentaires.

A  partir du 1er Janvier 1949, le. pro­
positions pour la médaille u k m  ît.ur 
ne errait laites qu une fois par an, 
le 1er Avril . ’

En conséquence, les agents en ac­
tivité ou retraités, qui rempliront au 
1er Avril de chaque année les condi­
tions énumérées ci-aprés, devront fai­
re une demande de méiaiiîe avant le 
31 octobre die l'année précédente au 
comptable de leur service  ̂ s ils sont 
en activité, au service du personnel, 
s’ils sont retraités.

Résumé des conditions requises 
pour. l ’obtention de la méda:Ue: mê 
dailie d’argent, 30 années de servi­
ces consècuti s ches le même employ­
eur; médaille de vermeil, 40 années 
de services consècuti s cher? le même 
employeur- rappel de la médaille die 
vermeil, 50 années de services consé­
cutifs chez le même er.pliyeur; mé­
daille soixantenaire, 6o années de 
services consècutis chez le même em­
ployeur.

Sont considérés comme service? ren­
dus chez le même employeur, les ser­
vices e fectués dans cliver es e;pl.i- 
tations houillères nationalisée- e.i ver­
tu de la loi du 17 Mai 1945.

J es périodes d’interruption dé tra­
vail dues à’ l'accomplissement du ser­
vice militaire ou à! des faits de gue-r e- 
sc.nt asslmi’ées à' de; pério.ies de ;er- 
vioe e fectif.

'ATTRIBUTION  D E  ÎLA’ ME­
D AILLE A TITRE] POSTHUM E,

'Aux agents des b 'uïUères qu;, au i 
mom'ent de leur décès comptaient 
le nombre d ’années de services re­
quis pour l’obtention de la médaille, 
à condition que la demande ait été 
formulée dans les deux années sui­
vant la date de leur décès; sms con­
dition de durée des services, aux a- 
gents des Houillères du basrin vic­
times d’un accident mortel dans l'exer­
cice de leur profession.

du 15 Août, e tc ...)  f i

Lodalité a  prendre en  consldêmflCM , 
dans un établissement. -  |f

La: note P .O .S . [470- 7 .37J3 
Juin il 947 avait précisé q u e 
hindi de ducasse à prentfre 
considération est celui d e te L d c a f  
Mté dans laquelle est situé le  siège 
0-u TétabHssement. \jf
Cette mesure a été prise dans fe|l 
seul but de simplifier, le® ppéra-i' 
lions com ptables; paît contra iç”  ' 
accorde un avantage in justifié 
l'ouvrier qui, résidant dans 
localité différente d e cieRe de 
établissement, travaille  le  joui* dlej] 
la  ducasse de Tétablissem ent 
s'absente le  jo u r  de la  ducasse dia’s 
sa résidence. 4

Plutôt que de prendre le lundi- 
de ducasse de la  L ocalité ou estf 
situé le  siège ou  l'élablisseimieiit, iè K 
y aura lieu désormais de prendre,; 
le lundi de ducasse de la  localité , 
ou résident le plus grand nombre! 
d 'ouvriers du siège pu de Télablis-r' 
semant. j

La Localité Où résident le  plus! 
grand: nom bre d'ouvriers de réta-i 
blissement se  déterm ine sans oou-i,

1 festation; il n’y  a d ’autre part gé-4|
I néralement pas de difficulté à dé-t,
I terminer la  ducasse principale d'u>f 
j ne localité déterminée; . J-

RëmunÉialion du. lundi de. dus 
casse.-  . . .  V

L e  travail Su lundi de ducasse 
donne lieu à la m ajoration d e 
50 c/o, quel que soit 1e  nom bre de 
postes effectués dans la  quinzaine^!

L ’absence pour lundi de ducasse; 
n'intervient pas pour diminuer i g 1 
taux de la prime de régularité^l 
lorsque l'agent aura demandé e| 
obtenu T autorisation de s'absenter^ 
Toutefois pour l'ouvrier m û, n e 
résidant pas dans la  Localité re-, 
tenue pour la  déLermination dut 
lundi de ducasse de rétablissem ent 
aura bénéficié ce jou r là  de la  
majoration prévue, l’ absence pour 
le lundi de ducasse de sa propre 
résidence IN TERVIEN DRA’ pour, 
réduire à 5 0/0 ou  supprim er lai 
prim e de régularité, com pte .tenu 
des postes de travaü exécutés pen-i 
dant cette quinzaine. f

La note M.O.S. F , 433 du 2 JuîU 
let a donné les règles à suivre lors-i 
que le lundi de ducasse se trouvg 
inclus dans la  période d'arrêt d'uni 
établissement. Les mêmes règles! 
seront appliquées lorsque Tétabiis-i 
sement ne subissant pas d'arrêt^ 
le lundi de ducasse se trouve in d u s 
dans la  période de congés, prévue 
pour un agent, par te tableau de 
roulem ent-

Ces mesures seront appliquées ât 
partir du l a - Juillet .1948 ,

Cas des Em ployés.

fi ouïe absence autre que Congés! 
payés, m aladie ou b lessure dûm ent 
constatées, entraînant au.omatique-i 
m ent par jou r d'absence la  perte! 
de l - 303e du traitem ent annuel, 
la  rém unération .éventuelle pour le  
lundi de durasse, m ajorée com m e 
prévue ci-dessus, sera payée à Tin* 
téressé lors do la paie suivant 
immédiatem ent oe jour.

Cette mesure sera appliquée à- 
partir du 1er Janvier 1948 . j

N O T A .- Il est loisible à un ou-* 
vrier n’habilant pas la  localité dont! 
le  jour de ducasse est choisi corn-i; 
m e étant celui de rétablissement,! 
de renoncer à la  m ajoration cia' 
50  °/o s'il vient travailler le  lundi dâ 
ducasse de l ’établissem ent, .4

Dans 1e cas où cet ouvrier aurai 
E X FR E SSE M E N 'l' renoncé à cettq 
m ajoration, ga psime de régularité! 
ne sera pas dim inuée de 5 °/» s ' i l 1 
est absent le  jour de la ducasse dg 
la  localité de sa résidence^ J.

’L E  D IR E CTEU R  GENERAL1;

,  ‘ J. AR M AN ET, r

L U N D I DE DUCASSE

ET CONGÉS PAYÉS

'N ATION ALITE.

La' médaille d ’bmneur du travail
est attribuée uniquement aux age;ts 
de nationalité française, aux wui è- 
ne et nationaux des territoi es et états 
associés de 1,'Union Française, ain­
si qu'aux Belges et Lux-enb urgeo's.

Les intéressés devront présenter 
toutes pièces jnsti'iant la oortmi- 
ité de leurs- Services, en partiel»!-'er 
un relevé des. ser. iccs accompli; ('an; 
diverses expioiiatioos m mère; s i. y 
a lieu.

Toute demande de m éiaiiîe présen­
tée après le 31, oc.orra se a réarmée 
d un an.

DOUAI lè 2  Juillet 1948. ^

Le lu idi de ducasse peut se ti ou-4 
ver inclus dans la période d ar-i i 
rêt d'un établissement. Ce jour a! i 
été assim ilé à un jour férié par la) j 
circulaire ministérielle No 401.7 ; 
S .S .P .I. du 6 Août 1946 . II n é j 
peut donc être considéré oommq 
une journée effective de congé* : 
payés. . j..., ..... .4

En conséquencfe : "r ' \
1 )  Si le  droit au congé Ni de l'in-» !r 
téressé est supérieur au nombre d ej; 
jours ouvrables die ia  période d'ar-j 
rêt Ne (lundi de ducasse exclus)]?! 
le  nom bre de jours de congé cffecy; : 
ttivem ent pris sera N e et Tinté-r 
ressé conservera ( N i- N e )  jo u r*1 
nées de congé à prendre.-
2 ) Si le  dro,it au congé N i est infcV
rieur ou  égal à Ne, le nom bre d g  
jours de congé effectivem ent pris1 
sera N i et l'ouvrier ne sera even-L 
tueilem ent occupé pendant la  f;é-i 
rkyde d'arrêt que Ne - N i jo u rs ,1 
sans pouvoir, être occupé le  lundi 
de ducasse. 1

Il sera toujours possible, avetf 
Taccord des intéresses de comprn-H 
ser le lundi de ducasse non rénnw  
néré par une Indemnité compen-! 
satriee de conges payés Tcalcuk'u 
au m êm e taux que pour les autres!; 
jours de congés payés) com m e sJ 
l'intéressé avait renoncé à  un g  
journée de congés payés. >

L E  SE C R E TA IR E  G E N E R A L ,]

’ ‘  ' J.; AU R EL',



M lÜ ilM i T r o is iè m e  E d it io n  (N o rd -P a s -d e -C a la ic ^
"-Wim 1 1 i W — UMWM̂ mWIWIIWH III■ !

Chez les E m ployés  des M ines,..
•r lies commissions techniques et la tés bu jour, des machinistes ■ 'd'ex- mais nous sommes réalisas, car rou» 
ü)05BHnfesittK‘.'eSiectttiv» fédérale se stpqat îwtction, • du personnel hospitalier. disons «qu’un tiens vaut mieux que 
Réunies à,1 J.«Bls le S Septembre IÇ“4’8. I 'Après uni exposé de Alfred. Crépel dieux tu l’auras». 'Quand uns Direc- 

ti TA., H» r-«wmWé* olftinière Sur ces questions, le Conseil syndical tion de Groupe se déclare contre la
- }  V * a' i ™ c; L  fait confiance aux dirigeants diu Svn» semaine anglaise et que nous abte-
j I »  -d^ éSués cnt flxé leaE W '- W .  dicat Libre des Employés des Mines nons pour le personnel, un premier
! SA LA IR ES E T  PR IX  fcn particulier à Louis Delà'by pour, pas Vers leur désir, nous avons la
; " 1 ===== ' = =  ' mener à bien toutes ces revendi- conviction d’avoir travaillé da is son
;l Après examen.de la situation!, l'as- cations. k i l  ! ■ ; I intéiêt.
{ .Semblés invite  ̂ tous les adhérents àî Le président donna ensuite lectu e Auoujrd'hui, les représen'onts For- 
J soutenir énergiquement l’actio de la des noms des nouveaux adhérerns ce Ouvrière ont déclaré à la Direc-
j £?. F .T . C. pour aboutir à conserver dolnt le total se monte à' 136 depuis tion du. groupe qu'ils n’étaient pas
«aux travailleurs un véritable nùnjmiitn Décembre. La section est donc en d’accord pour ce te application et que 
t, iVÎtal, 1 1 1 1 .-I . 1 1  1., progression constante, ce dont il faut la majorité du personnel ne l'était pas
« » t «T t r r  t u t  MTWtfTTW • i,i P ! »V» féliciter-tous les militants. 1 - non plus. Nous di.ons que ceci est
«S TATUT DU MI NL URj , ,  . ... ,. faux. Car, les employés roat plus -e -

--------------------------------- ,  ' 11 f.ut. question également des éle:» sés ne -e cr̂ nt le5 c^ aiace3
• I D’assemblée mandate lia Fiêdéra'Ioni irions à la Sécurité Sociale du 10 Août. F>0. savent très bion que, lors- 
jjpour intervenir de nouveau auprès du 'Alfred Crépel parla ensuite du Con» qu’on a le pied dans l'étrier, ’il est 
■ Gouvernement afin d'obtenir les nsa- g r(qs des Mineurs et lut de larges plus facile de mon er à' cheval

******  *« apport mord de J. Saut» Chers c , ^  TOUS savezm  in.
E t enfin diverses questions d ’ordre tenant les oppositions que nous ren- 

pratique'furent examinées et solution- controns pour l'application de cette

j le  personnel féminin et les agents de 
; maîtrise du fond!, et relèvement de 
; l’indemnité de logement. , . i ■ ,

- R ETR A ITE COMPLEMENTAIRE

: I L ’assemblée proteste une fois de 
: iplus contre Je retard apporté à' la 

mise en route de la Caisse des Re- 
, traites Complémentaires et proclame

nées. 1 1

La
E t la  semaine Anglaise! Quand 

son intransigeance sur l’âge d’ouver- donc sera-telte appliquée? Telle est
la question que te personnel des ser­
vices centraux du Grciupe de Béthune

semaine anglaise par ielle. Ncus pou: 
suivrons, avec le concours de tous, 
notre- action pour cette mise en pra­
tique qui nous permettra, dams un 
avenir certain, d ’obtenir la semane 
anglaise intégrale.

yicor VANLERENBERGHE
îure du droit à la retraite,

, COMMISSION CENTRALE D AP-

A p rè s  d e  n o u v e lle s  é le c t io n s

Et maintenant expliquons-nous...
I Sallautnlnes -  fo:»

Suite de la page 2

PLICATION D E LA CONVEN- 

TION COLLECTIVE. '

nous pose en toute occasion.

Nous devons uns explication à' tous 
nos collègues. Nous la donnerons en 

-toute objectivité.afin que chacun puis 
ç ~ | | _ se juger en toute équité sur les rai-
: 1 Enregistrant à nouveau-les plaides sons qui retardent l’application du 
, du personnel, l'assemblée réclame ins- premier -stade, c ’esi-à'-dire, terminer 
t tamment le fonctionnement c.e la cou- [e travail à 16 heures 30 le samedi, 

mission. ( i En mai 19 4 7 , nous avions dé à' ro  é 
la question à la Direction du G.ouçe, 
M. RICHAR-D nous répondit qu’il 
était personnellement contre toute ap­
plication de semaine . anglaise, mais 
qu’il en référerait à' Douai

L ’affaire traîna en longueur et sans 
résultat, jusqu’au 27 Avril dernier, 
date à laquelle le bureau de notre 
Fédération posa la quo-tion pour l'en­
semble du bassin, 1 ,

' ! L ’assemblée a adopté ensuite diver- 
. Ses propositions touchant le classement 
1 des gardes; des machinistes d’extrac- 
. tion, etc...

, . __  ̂ _. ii - 1

GARDES DE CITÉS
1 Cuite à1 son intervention, notre fé­
dération a reçu la réponse suivante:

i 1 Monsieur, ,
„ ' Après une longue discussion avec

, L * A  la suite de notre accord de la Direction Générale du Bassin, nous 
b « Janvier 1.948, une proportion de obtenions ce que vous connaissez et 

-'fi *20 à 30 pour cent des gardes de que la plupart des grou.es p.a'.i uent 
|;« cité  ont pu accéder à l’érhelle 4,- déjà.

>E ;« compte-ténu des fonctions remj. '
4 S plies, de l’importance de la cité ,1»™* en avons donc demande lap. 
% « et des services rendus dans l'exer- Phcatjon à la Direction du groupe. 
Ç '«ciee de leur fonction. Cette pro|. DePU1̂  nous relançons oois'amnient 
( «portion a été fixée aorés uns e.i- _ siin que le peisonnet puisse
; «quête de-nos services , e n fo u ir  très rapidement. Voila trois

— ' mois que ça traîne. Il paraîtrait que
L * Vous nous avez indiqué qu’à' le personnel refuse cette application, 
 ̂ «votre avis certains gardes de cité Nouç savons très bien que tous pré- 

( « actuellement classés à’ l ’échelle 3, fèrent la semaine anglaise intégrale.
1 «devraient pouvoir accéder_ à1 lé-, .C’est d ’ailleurs le but que nous,pour- 
v « ch'elle 4 de par leur emploi. Il re  suivons. Nous n'avons pas à le cacher 
L « peut donc s’agir que de cas parti- 
; '« culiers, qui, conformément à la 
{ «procédure normale; devront être 

« soumis à1 la . commission centrale 
l « d'application de la convention col- 
. « lective,

; Veuillez agf-er, Monsieur, l-ex-
' -pression de nos sentiments distin­
gués.
L Le secrétaire général!,
? ‘ signé: A U R E L

Nous invitons les intéressés qui se 
fîrouwent . lésés 
mande.

à présenter leur de-

MACHINISTES
D’EXTRACT ON

: Les machinistes d ’extraction adiré- 
Itant à1 la jC. F. T. C. réunis le 24 Août 
11948 à Lena, après avoir examiné la 

• situation qui leur est faite à' propos 
■ de leur classement, déclarent qu’ils ne 
; peuvent plus accepter plus lontemps 
d ’être classés « A D M IN iS TRATIPS » 
iet revendiquent leur classement dans 
les échelles « TE CH N ICIEN S».

Ils demandent que. 'dans le classe­
ment nouveau, il soit tenu compte de 
la valeur professionnelle des agents, 
de leur ancienneté * pt avantages ac« 
quis.

En conséquence, ils proposent que 
le reclassement des machinistes d ’ex­
traction s’opère de la façon suivante:
1 ) Détermination exacte par une 
commission te hnique tomprenant un 
ou plusieurs délégués des machinistes 
des puits principaux et secondaires,

2 ) Les machinistes d'extraction en 
service dans un puits principal seront 
Classés à l ’échelle 5 «T E C H N ICIE N  »

ÿ ) Les machinistes d ’extraction de 
puits secondaires, comptant 15 ans 
du plus d’ancienneté comme machi­
niste, seront classés k  l ’échelle S 
«TECH N ICIEN ».

4 ) Les machinistes de puits secon­
daires ne comptant pas 1̂  ans d an-̂  
tàennièté comme machiniste seront clas­
sés à  l’échelle 4. «TECH N ICIEN ».

Pour tenir compte des avantages 
acquis, ils ne pourront pas avoir un 
salaire inférieur à celui qu’ils perçti- 
vent actuellement.

Les machinistes de puits secon’ ai­
res classés à. l ’échelle 4 «JTECHN.I- 
1C IE C  » auront priorité, par ordre 
d’ancienneté, sur les postes vacants 
dans les puits principaux.

COU RR I ÈRES

Réunion du Conseil Syndical

Maniée coiitinye des effectifs
,f t e  Conseil syndical s’est réuni le 
ï8  Juillet et a  examiné longuement les 
problèmes actuels; principalem tn; Lac- 

_ Irivité de la Fédération et de la sec­
tion: classement du personnel féminin, 
.des agents de ma;irise du fond remen-

t e v i H
■g  -©►  <$>■  o - «§►  ̂

A nos camarades
Depuis plusieurs mois, nos élus à 

la Caisse de Secours de L iévii de­
mandent au Conseil d’Administration 
d’étudier la mise en application de ia 
prothèse dentaire.

Notre camarade Ramecourt pose à 
nouveau la question à  la réunion 
générale du 17 Juin, faisant remarquer; 
qu’il est regrettable que toute déci­
sion intéressant les Caisses die Se­
cours minières prise par l ’unionl ne 
soit pas appliquée die la même façon 
et d'e l ’aviser qu’en raison des 'récla­
mations qu'il est intolérable de ne 
pas faire à  Liévin ce qu’on fait ail­
leurs.

A ’ la féunion dü 19 Juillet emiîii la 
question est mise aux voix et doit 
être débattue. Après plusieurs inter­
ventions notamment de notre cama­
rade Fulbert demandant un tarif plus 
élevé; le remboursement a été fixé à 
100 frs. de la  dent à partir du. 1er 
Août, soit de mettre un dentier supé­
rieur ou inférieur, complet,- en. atten­
dant que l'.Union et la Caisse Auto­
nome veuillent bien prendre une d é 
cision pour le remboursement die ce? 
appareils dentaires. ] ,
: l I i. 1 L  . , Les Elus, j j | ;

Notre Grande Famille...
félicitations et à chacun des petits 
nouveaux-nés, nos meilleurs vœux,

MÂRIÀGËS
N A I S S A N C E S

Nous_ apprenons avec joie là 
naissance de:

Marie-Paule, au foyer de J, TR IM.. De François CHEVALIER de la 
BOUR de la section die Noyelles Co- sectio de Bulily avec M lle Reine 
dablt. MARCHE

Evelme, au foyer de Gorges^ C.HE* De .Henri' .WALCZACK des Ern- 
V ALI ER, militant de la section de ployés d ’Aniche avec M lle Marcelle 
Noyclles-Godault. BARTIER,

Bernadette, au foyer de Gustave De Marcel MARTINACHE, des 
DFIINNIN, trésorier de la section de Employés d’Aniche avec Mlle Jeanne 
Noyelles-Godault. : DELVAL.

Jean-Marc, au foyer de Abel D.ER'. De Mlle. Augusia GUENÉZ, fille 
N ON COURT de la section d'Hulluch dé Arthur G U EN EZ et nièce de Char 
Haisnes. les GUENEZ, secrétaire de la section

Denis, au foyer de Jean BR O D IER  de Noyelles-Godault, avec .Célestin 
ancien secrétaire de la C. FçT. C . JH IL L IE Z
attaché de. bureau international dm D e 'André M AILLY, de la sec i  n 
travail à1 Genève. de la .Centrale de Beuvry,- avec Mile

Paulette,- petite fille de Eugène Monique D ECO O PM AN N  
DU BO IS, secrétaire de la section D e François GRIC.OURT, militant 
de Wingles, 1 de la section dé Sains-les-Minesj avec

Paul, au foyer de LHO.TELIER* Mlle Wanda BUKO.WSk L 
de la section de coutrrières- fqsse 8. D e Roger D E L A T T R E  avec Mlle 

Jean-Marie. '3 ème enfant au foyer Annette A L LA  IN, tous deux des Etu­
de M. GLARETj François, ingénieur pp>yés de Courriéres 
à1 Billy-Montigny,. : ■ < De Mlle Julie C.ÔPIN,- des Em-

Nadine, au foyer de A’. POLB.OS p].oyés du Groupe td’Hénin-Liétardl, 
de la section fosse 3 de Lens. avec 'Henri! DU LO N GPO N T

Christian,- au foyer de Henri J E R E  D e Max PO R TE  avec Mlle Far­
des Employés .de Gourriènes. 1 mande D AM IEN S, tous deux des Em-

Bemardy au foyer lie Louis DO- pjpyés d ’Hénin-Liétard.
NI AU. des Employés de Courrièires. De Jules CATEIJ, ’ de la section 

Jean-Marc, au foyer de .Gilbert LAf cfes fours à coke de Thiers avec Mlle 
C H ER IE des Techniciens de la Con- Renée DELPLANQUE 
cession de Béthune. De Thérèse PLACE, fille dè Tean

Annick, au foyer de Paul D U PU IS PLACE membre du Conseil Syndical 
Président des remployés d ’Anicba | des Employés du groupe de Béthune, 

Marie-Thérèse, au foyer de Noir. avec M;. Francis RONDOU 
blert DRUELES, des employés de De Victor BITNER, de ia section 
U®115. ! i de TMiers avec Mlle Angèle CZER*

Brigitte, au foyer de Lucien NEVEî- \VONKA,
JEANS, des employés de Lens. 1 , ._. .

Brigitte, au foyer de Ilanz iQu® c®3, J10unes îo>'ers de .travail- 
SCHROFR responsable des travail- ^^urs veuillent bien trouver ici nos 
leurs libres à' la  section de Thiers,. vives félicitations et i> expression de 

Reine-Marie, petite fiUe de Léotï JJ0S meilleurs voeux de bonheur et 
iWAÛQUI'ER et arrière .petijliet-filte «  prospérité, . ;_i L i . il t i-l... 
de Emile RIVAUX, de îa section de n r n r o
Vendin-Gie-Vieil), - Il fi Si ii O

Jean-Claude, 4  ème enfant au foyer
de René SEGARD, NoyeHies-Godault. apprenons avec peme les

Jean, au foyer de Jacques .C.OILLE, décès de : 
des Employés de Courrières. Raymonde PAGN IEZ, vicim e ci-

Josée, au foyer de José CA TTIA U j vile dè l ’exode de 1940,- belle-soeur 
de la _ section de Huilluch-Iiaisnes. de François M O R ELLE, des agents 

Danielle, au foyer de Roland PE- dé maîtrise du groupe dl'Aniche. 
T IT , des Employés de la ooncessioiï Angélina DRUON , épouse de Louis 
de Béthune. TIN CQ , des Employés de Courtières

Annie, au foyer d ’Albert PREVOST! Mme Vve Henri DEROO, née 
des Employés de la concession de Adéline ALLEN D ER , médaillée du
Béthune. 1 travail, membre de là section d'Her-

Dominique, '3.éme enfant au foyer sin-Coupigny, mère de Joseph DE.
de Marius M O U ILLER E, des Em- ROO, secrétaire de la section,
ployés de Béthune, 1 Mme Vve EVIN, mère de Maxime

Alain, au foyer de Raoul PETIT* E V IN , trésorier de la section de Ver- 
des ouvriers de la concession de quia.
Béthune, ■ ■ ‘ - 1 1 Aux familles éprouvées, nous adies-

A  nos camarades,- aux vaillantes sons l ’expression de nos chrétiennes 
mamans, inous adressons nos vives condoléances, . , ' , . ; 4 1 1

ques discussions d o n t la  C.Fj.T.C, 
p rit l’Initiative et la  responsabi- 

, , , .. lité, il fû t convenu q u ’aucune op-
Proposent que le bureau soit position n e  serait pratiquée à  r e ­

compose a administrateurs repré- gard de François D elattre au  poste 
sentant les differentes fractions, du de 1er  Vice-Président, à  la  candi*- 
conseu, d administration. dalu re  de no tre  cam arade Marcel

Les soussignés demandent que FAUQUETTE à  celui de second' 
cette motion soit notée à bulletin  vice-président 
secret et tasse J o b ,e t  d u n e  insrnp.. " Après rétention du Président,
1 ‘I  ’ Dr Æ 0r î v r W i a .' Üe c? f 0ur<. ré su lta t obtenu e n  faveur de la 

1 B L lI iL rs b , cette m otion lû t  C.G'.T. au bénéfice de l’âge, F r an-
çois Delattl‘e lû t  41u sans concur- 

à a?  U Kr AVI MI TE  ̂ ^  ̂  6116 16 *Ut Qui«;q"f]7 lnêlne P°^ r  Maroe  ̂ FAU- 
Passons sur le détail e t consla- Qu’avait voulu la  C.F. T-.C. ? ? 

tons qu  a Fourrières le P résiden t T out sim plem ent do ter la ' Caisse 
sortan t F rançois DELA1.1RE pré-, de Secours d e  C ourrières d 'u n  biu- 
s en tait sa  candidature . E lu Pré-: reau  de collaboration aussi étro ite 
sident 1 année dennere  à  l’u n an i-  que possible à  celle d 'u n  bureau  
mité des m em bres du  C.A., Fran-; de combat. 1
çois D elattre était revenu cette fois G'est ce qu i fû t com pris de 
rep résen tan t de F.O ., fraction  éga- F ranço is DELATTRE, qui joua 
Ijemmt minoritaire au sein du im m édiatem ent le «fair-play» et 
Conseiu D evant cette candidature q u i déclarait à  no tre  cam arade 

a -i* * r ?vendl(îliat ê, Poste d e  Fauquetle, chargé do lu i dem ander 
Président, invoquant la qualité d ’accepter la  Vice - P résidence s 
d 'o rganisation  ia  plus représen ta «NOUS PRENDRONS LES RES- 
tive du personnel. PONSABILITES QUI NOUS SE-

Nous ne sommes pas de ceux r o NS CONFIEES»;, C’éta it se ra l-  
qui m en t 1 evidence et après quel-, lie r à  la proposition qu i lui était 

________ fa ite  après avoir accom pli le m an­
d a t q u i lu i avait été confié par 
son organisation ,

La lendem ain, des cam arades 
F .O . pris d’un zélé subit, sans 
consulter qui que ce soit de leur 
organisation, prenaient la  rèspon- 
sabijité de ’ distribuer un tract 
intitulé «TRAHISON DE LA’ C.E. 
ri'.C,».. I l est heureux que le r id i­
cule a it cessé de tuer, il au ra it 
fait DEUX nouvelles victimes p a r­
m i les em ployés des Bureaux Cen­
traux de Billy-Montigny.-

Les rédacteurs en question  ont 
osé appeler n o tre  cam arade Mar­
cel FAU Q U ETTE: « l'hom m e à  
tou t faire» . I l est v ra i qu 'au  m o­
m ent où ils é ta ien t bien tra n ­
quilles dans leur em ploi habituel, 
M arcel E auqueüe avait le coura­
ge, avec son organisation, de re ­

c h e rc h e r  une so lu tion  e t éviter 
la « pétaudière »’ dans laquelle nous 
nous débattions ia  veille à  Bully- 
Grenay.

C a r ' ce n 'e s t pas la  C.F.T.C. 
qui peut être rendue responsable 
si un  m inim um  d 'entente n 'a  pu 
se réa liser à  cette caisse pour la  
constitu tion  du  bureau. No.s ca­
m arades adm inistrateurs sa so n t 
efforcés de rap p ro ch e r les ho m ­
m es e t les points de vue. Us e n  
o n t donné  la  preuve;i ils ne sont 
pas des quém andeurs, ils n e  sont 
pas de ceux qu i se-livrent au  m a r­
chandage des suffrages. Ils n 'o n t 
pas à  réchercher les flatteries des 
uns, . pas plus’ qu’ils ne craignant 
la jugem ent p a rtisan  des au tres. 
C 'est avec ra ison  qu 'lis  se co n si­
dèrent comme elles admipis da­
teurs m andatés pou r assu re r u n e  
gestion' aussi fructueuse que pos­
sible des organism es de Sécurité 
Sociale.

C 'est avec raison' qu 'ils co n si­
dèren t avoir rem pli ce m andat en 
TOUTE LOYAUTE, U ne reste 
que les partisans aux horizons 
bornés;- les sectaires incapables du  
m oindre raisonnem ent pou r n e  pas 
reconnaître  que la  solution p ro ­
posée par la’ C.F.'ij.C, é tait accepta­
ble p ar tous e t  q u ’en tous cas, 
la LOGIQUE le SIMPLE BON: 
SENS étaient capables d 'en  im ­
poser l'acceptation.

Il est v ra i que ju sq u ’à ce jour 
l'occasion n e  s 'é ta it pas encore- 
présentée d 'avo ir de telles d iscus­
sions où la  C.F.T.C , jouera it ce 
rô le  que nul n e  peut plus m in i­
m iser.

Comme nous au rons encore à  
faire m aintes fois cette expérience, 
chacun  p o u rra  tire r  de ces faits 
récen ts les conclusions qu i s’im ­
posent;! à com m encer p a r  se con­
vaincre qne l'ESPRITi D E  CONCI­
LIATION qu i noua anim e ne sau ­
ra it ê tre  in te rp ré té  com m e iun sig­
ne de faiblesse, m ais qu ’il s 'a l­
lie, a u  contra ire , avec u n e  F E R ­
METE qu i fû t pou r é to n n er quel­
que peu certains d e  ceux q u i eu ­
ren t l'occasion de se liv re r au 
rô le  d 'observateurs plus ou  m oins 
intéressés^ .*
,« ,a i  i * n J >  Joseph' SAUTY* #

' «

La quête faite  au  profit d’Aris­
tide HANAUX, m alade depuis 10 , 
mois, a ttein t de silicose a  produis 
la  som m e de 6.800 francs® 1

Menti aux généreux donateurs®' «

SeeU on de Chocques

Au cours de sa dernière réunion® 
la section a constitué soia buraatut 
comme suifs i .

Président: DAU TREM EP.U IS Rogea 
Secrétaire : D E L E R U E  Henri ! 
Secrétaire Âdlt: B A R  Henri 
Trésorier: DELEORGE! Henri 
Trésorier Adt: BOURDON] Jules 
Responsable dii journal: ...

M AGN IEZ Paul j
Membres du bureau: C A SIE R  Léon® i 
L E N O IE  Jean e* DEM A’ILLYj Rayr ! 
miond. I ;
Responsable des pensionnés: D ELUS* i 
L IS  Edmond. i :

Pour toutes réclamations,- les adhé- i 
rents de la section peuvent s'adresser, | 
à l ’un o<u l ’ajutre des camarades dé« 
signés eide s s us ou de oréférence à! j 
D EM A IL L Y Raymond, délégué de la’ I 
surface, route « Nationale à  CHOC- j 
QUES.

grou pe de V alen cien n es
Le siège du syndicat est transféré 

à1 la Pyramide Dampierre à Valen­
ciennes ( ancien octroi municipal ) de­
puis le 1-9-48, 1

I n  permanence est ouverte tous les 
SAM EDIS de 8 h1, à1 12 b. et de 14 . 
à! 18 h1. 30. Provisoirement Je No ce  
téléphone est 31.-17 à Valenciennes 
( en attendant le transfert de notre ’ 
ancienne ligne. )

A L’UNION RÉGIONALE DES tAISSES DE SECOURS DU N O R D

Le relèvement des tarifs applicables aux primes d’allaitement et bons de lait
• Délibération du Conseil d’Aclmu la Sécurité Sociale»:, 
nislracion. d 'a u tre  p a r t  s

flCEFOIS QUE L ’ E N F A N l! SOIT: du 5ème au' i7ème mois.- MENSU-: 
E L E V E  PAR E L L E , A SON ÜOe E E LE M E N T : 240 soit 3 X 240 =  
M IC ILE , " l720 frs,

c ... .. , ,  ,*4®  tuoidifiefr ces tarifs au  fu r  ^  l ’entant est aliirtenté au lait so it pour (7i mois 2.920 frs'.
Sur proposition de son bureau  et a  m esure que des, variations t L is a a ,initie ordinaire ■ 1 .. trais ae qualité O.rüinaire. DES RONS D E L A II deet après avoir pris connaissance légales in terviendront»j 

de la  lettre adressée p a r  Monsieur 
le M inistre du  T ravail e t de la  - , - . *»*•
Sécurité Sociale à  la  Société die
Secours M inière de Lens en  date  ^ f ^ M t  é t a f  c i - d a S ^ s  d S S J Î  Su 5ème a u  ,7 ème mois,- MENSU- y r T  donc': T 5 2 0  1 r s  du  5 Juillet 1948. lettre nur I? 1 .CLdt. n e» u s  _ lus ui&pypi, _  n m i r m , . onn a v < m n  

et DES BONS DE LAID dont la 
d u  1er au  4-ème m ois, MENSUh valeur es t calculée com m e ci-dessus 
ELLEMENXri 500 soit '4X 5 0 0 =  pour le lait o rdinaire , soite- 2.600 f, 
12,000  f rs , p o u r  sep t m ois l’intéressée perce-:

du 5 Juillet 1948j lettre  qui pres-s 
c rit à  cette deriiiere d'avOir à  a p ­
pliquer les dispositions du 3ème 
alinéa de l'artic le 68  des statuts-i 
types pour Sociétés de Secours 
Minières a  savo ir:

liions suivantes on t été prises.: Ce qui revient â  d ire qu ’il  sera 
d û  :

ELLEM EN.I1.S 200 soit 3X 200
©00 frs , -i

XEMENT1 E T SBÜNSMD E  L A ^ A P h ^  “  mt>is 2 '6° °  fre '  1 er au :4ème mois, MENSU-*
K aS e  A C O M P ^ R  d S , A1 ^  BLLEMENÜM 5501+j5 0 0 =  1.050 f.
JUILLET! 1948, ' S Z r d è n S u L  s° i ts  4 X 1 .0 5 0  =  4.200 frs ,

;«Le taux des prim.es d ’allaite-: k 1 a u  5ème au  Tèma m ois. MENSU-i
m ent et bons de lait ne peut être 1). Primes d ’allaitement payables d u  1er a u  4ème mois,- M ENSU- ,f t  LEMENTic 2 0 0 -4 -2 4 0 =  440 frs , 
en  au cu n  c a s  inférieur à celui aux fem m es allaitant leur, entant ELEEM EN Ïm (7.50 soit ,4 x 7 5 0 =  . „
prévu pour les assurés d u  Régime au se in 1 , 13,000 frs,, • 4 so it 3X 4 4 0 =  1>32U frs .
Général de Sécurité Sociale», du  le r  a ü  4ème mofei m ENSU-i 'du 5èm« au’ t7èmie mois,- M ENSU- soit pour sept mbis 5.520 frs . : 

Le Conseil d 'adm inistration  de ELLEMENTU .1.300 soit 4 x .1,300 ELLEMEN.TJîs ;300 soit [3X 300 =» s -agft ae lait hygiéniques '
l’U nion Régionale abroge sa titéli-* =  5.200 frs , l900 f t s s , ^  ^  ,ALLOCATIQMS MENSUEL-*

du 5ème au i7èm© m ois, MENSU-s BftK pour 17 m ois 3.900  frs , ! *1 D E S  e
S) E N  CAS D'A L L A lT E M E N li a u  je r  au ’4ème mois, MENSU-

REPONSES ‘ 
QUESTIONS P O SE E S

A’.V , [(NOYELLES); , ,

Mort beau-père est décédé ert 
Juillet 1948a II était retraité des 
minesA \ j

Que dois-je taire com m e dêntari 
ches pour bénéficier de l'alloca-i 
tion décès, de même que pour.. Iet 
pension de réversibilité î  î  ,

a)  Pour ce qüi est de l'allocation
au décés, vous devez vous pré-; 
sen ter à  la  Caisse de Secours àj 
laquelle votre beau-père é tait af-i 
filié, en  vous m unissaut des pièce» 
suivantes : .4

liv re t médical, .-
,un bulletin  die décés,-
liv re t de pension du  défunt, ,-

I certificat de non.-divorce e t de
non-séparation ,

b)  Pour la pension de réversion, 
Vous devez vous p rocu rer les mê-i 
m es pièeeis que celles citées plu» 
h au t. Vous avez to u t in té rê t à  den 
m ander ces pièces e n  trip le  exem-t 
plaires à  la  m airie en dem andan t 
également trois exem plaires du  cer-i 
tificat de vie au nom  d e  la  veuve,

C) E tan t décédé en  Juillet, il res-? 
te d û  deis arrérages d e  la  pensio-m 
du  1 er Ju in  a u  jo u r  d u  décés, Eai 
ce cas, i l  fau t faire  é tab lir uai 
certificat d 'héréd ité  p a r  le M aire,
II vous reste ra  à  adresser ce cer-f 
tificat au  T résorier P ayeu r Géné-?’ 
ra t du  D épartem ent q u i réglerai 
ces arrérages à  la  veuve.

N otez que pour tou tes oes d&4 
m arches vous pouvez utilem ent en-? 
tre r en  rap p o rt avec le  secréta ire  
de la section syndicale C .F .T .C , 
OU le perm anent du  groupe.

Notez enfin  que s’il reste de» 
orphelins de m oins d e  16 ans voua 
devez établir une dem ande d'allo-: 
cations fam iliales pour chaque en-? 
fan t. P révoir un bulletin die nais-i 
sance- pour chacun dies en fan ts,

AVIS
L ’abondance des matières nous ob i- 

gje à reporter aiu prochain numéro u e 
importantB commuinicatiicMi de notre 
camarade Lucien DENIZE, corner» 
nanlt les avantages ;ea nature au per* 
sonnel pensionné des colcerles d A zi»  
court.

bération  eu  d a te  du  30 Mars 1948,
et décide d e  se Conformer aux BELEMENT).; ' 540 's o i t ’ 3 x 5 4 0  
stipulations d u  3eme alm ea de 1 ar-i  ̂ ^ 2 0  frs
ticle précité,

Ii donne jtar ailleurs - mandat à 
la Direction de l’Union Régionale,, 
d'une p a rt: '■ *

«d 'aligner le tarif des p rim es

soit pour 7 mois 6.820 frs . 
2) Bons de lait :

550 soit 4X  550 =!MIXTE , la 'bénéficiaire pourra  ELL'EMENiTi! 
recevoir : ■ ' a  12 .2 00  f rs ,

iï)' S’il s’agit de lait oi’dinaim  : î d u  5ème a u  ,7ème m ois, MENSU-
U F S  AT T OPATiONS MENSUEL-? ELLEM ENX : J4Q ®8 ;it ,3X 240 =  payables - lorsque p a r  su ite d'inch? d e s  a l l u l a .UUN^ jvtL«ùu.LL«i fr5

pacité physique ou de m aladi s Ig r *
.............. •- ................................ ..................... ...................  "  ------  MENSU.-?

1720 frs. 
s o i t :  2.920 frs .

pour |e  la it hygién ique: soit 3.90Q
Pour sep t m-ois l’intéressée per-? 
pevra ttonC: 6.820 frs .

Ce qui revient à d ire  qu ’il se ra  
d û :
du 1er a u  4èm® m ois, MENSU-? 
ELLEM EN ll: 550 -h  7 5 0 =  1.300 I ,  
èo it: 4X 1 .3 0 0 = 5 .2 0 0  flns;
du 5ème au i7èm e m ois, MENSU- 
ELLEM ENll : 240 +  3 0 0 = 5 4 0  1rs. 
so it: 3X  5 4 0 =  1.620 frs .

P our SEPT: mois l ’intéressé? per
eevra donc: 6.820 frs .

d’a ilriiem en t e t bons’ d e  lait servis bénéficiaire est üçns l’im possibilité Qu 1t  a u  '4èmie m ois,
p a r les 8ociétés de Secours Minières constatée par le m édecin d'allaiter E r T W F , N T :  5 ŜI soit 14X 5 5 0 =^, ê t DES BONS D E  TJAIx! dont la

, 1 , " ' jvaleur, gjsî dM6uJég_jdo|mng pi-dès^jis.
par 
sur, .ceux

p a r
du, PiégUiie, Géncr.u île sou enfant, A’ ÇONDELTON. ,'i’OU-;

Impraacrie Coopérative Oe la Cent- 
rua EUderot, » Lens, x

-' Le '


